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RESUME 

La transformation récente (à partir de 1983) de 
Ouagadougou en un chantier de réhabilitation d'infrastructures 
diverses (bâtiments, caniveaux) cache mal certaines réalités 
urbaines. Dans tous domaines Cassainiasement, 
équipements..) les insuffisZZes sont notoires. Les quartiers 
spontanés considérés dan3 Les textes comme une occupation 
illégale de l'espace urbain sont le résultat d'une forte 
croissance démographique. En effet avec un taux de croissance 
annuel de 8% la population de Ouagadougou a été chiffrke en 
1991 à 634.479 résidents (TNSD enquete démographique Mars 
1991). Le déficit de terrains à batir est à l-origine d'une 
offre parallèle de parcelles de terrain3 en marga de la 
l&galit& dont le3 acteurs sont le3 propriétaires coutumiers et 
Les spkulateurs divers- A ce niveau pluaieura stratégie3 sont 
d&vsloppées pour contourner la réglementation et s'approprier 
de parcelle3 pendant les lotissements. 

Au niveau du cadre de vie urbain, le mépris des 
dispositions régLementaire est egalement quotidien- Les 
textes sur In sahlbrité, le bruit ne sont pas appliqués. Ils 
sont soit méconnus soit contourn63 par une population de plus 
pn plus nombreuse. 

L'intervention effac&e des pouvoirs publics n'est pas rnon 
plus Gtrangère à la peruistance ria certaines pratiques 
canstatées rendant difficiles l.es conditions de vie urbaines 
(jets d'ordures sur la voie, sp&cu'Lati-n fonci&re) _ 

:\ 
l-ivec toute3 ces pratiques sociales contraires aux textes 

c t, la faiblesse d'intervention dos uervices concerné3 ia 
prirfaitn maltrise de la gestion urbaine n'est pas pour demain. 

Burkina Faso, Ouagadougou, IJrban-isme, Pratiques sociales 
urbaines, RegLementation. 
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D'abord lente avant la période coloniale, l'urbanisation 
en Afrique noire connaîtra un essor spectaculaire après 
l'indépendance pour devenir de nos jours un véritable sujet de 
préoccupation pour cette partie du monde-. A l'instar des 
autres villes du Tiers-Monde, les villes Africaines sont en 
proie à de multiples problèmes lié3 à l'urbanisation (crise de 
logement, infrastructures insuffisantes...). 

Néanmoins le caractère attrayant et surtout le r6le de 
pourvoyeuse d<emploi affiché à la ville pousse chaque citoyen 
à souhaiter y vivre quel que soit son rang social. La vie en 
ville est perçue comme un signe de modernisme et de prestige 
social. Donc vivre à Ouagadougou c'est aussi avoir accès aux 
réalisations à usage public (bornes fontaines, latrines) 
issues de l'effort des autorités publique3 pour satisfaire la 
population urbaine. 

Cependant Ouagadougou pour qu-elle remplisse les 
caractéristiques de ville exige de la part de ces 'habitants 
14es pratiques conformes 'à des règles d-urbanisme (respect des 
cahier3 de charges). {:'est ce qui fait dire 2 Paul Valéry à 
propos d'urbanisme que "c'est l.a science de l'aménagement des 
villes et un art à assurer le passage du desordre à l'ordre". 

L% ville 8tant d'abord un espace social et économique la 
vie urbaine se trouve conditionnée par l.e respect des textes 
ii ict&s par 1.e Iégislateur. Ces dispositions concernent la 
distribution des terres urbaines, Ia voirie st la garantie de 
bons rapports sociaux. 

Le législateur à travers I.es différentes réglementations 
vise une vie harmonieuse pour La population sans cesse 
croissante de Ouagadougou. 

Mais la réalité criarde que même l'observateur le moins 
averti puisse constater est l'existence de pratiques urbaines 
en marge de 13 iegal-ité : trafic de parcelles, jets des 
ordures sur la voie publique, Nuisance3 diverse3... 

Slle sont là dea pratiques qui nous obligent souvent à 
reconsidérer l'utilité des textes concernant la vie à 
Ul3agadougou surtout dans le domaine du foncier et de 
L'assainissement. A qui la faute '2 

Il convient d'éviter à priori de jeter le discrédit sur 
l'iine ou l'autre de3 parties çûncernBs3 à savoir le 
Législateur (différents services) et la population urbaine. 

Pour comprendre L<X situation et faire la part de3 choses 
il importe : 
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- Dans un premier temps de considérer les textes 
réglementaires appuyés par des entrevues directes avec les 
autorités (D-G-U-T, ONASENE, Haut-Commissariat..). Cela nous 
permettra de savoir si ces règlements répondent aux réalités 
actuelles de l'urbanisation à Ouagadougou. 

- Dans un second temps de s'interroger sur les pratiques 
des populations parce qu'il n-est pas evident qu'elles soient 
imprégnées des textes. 

Pour obtenir les éléments de réponse à la deuxième 
préoccupation qui constitue l'ossature même du sujet, une 
enquete a été menée auprès d'un échantillon de la population 
de Ouagadougou. 

Pour tenter de repondre à la problématique ainsi dégagée 
par le théme, une méthodologie de travail a été suivie. 

La recherche documentaire a constitué la première étape 
de notre travail. A cet effet nous avons parcouru les 
diffkrentes bibliotheques et centres de documentation de la 
place (B-U, ORSTOM, CNRST , CID) afin de réunir une 
bibliographie proche du theme. Le recensement des textes 
reglementaires en vigueur a constitué une partie importante de 
la bibliographie. 

;z, 'en est suivi les enquêtes. 

A) La phase documentaire 

1") AU niveau des bibliothèques et centres de 
documentation. 

Except&e la thèse de Monsieur DAO Oumarou intitulée : 
Ouagadougou : étude urbaine : Y'firF?3 uont Les thèmes de 
rn&erche qui abordent assez longuement des textes par rapport 
aux pratiques soc iales r5 Ouagadougou _ 

La quasi-totalité des mémoires parus par la suite se sont 
bornés dans l'ensemble à citer ce document quand ils veulent 
aborder la question. Cependant de nombreux auteurs (Jean Marc 
Ela, Jean Marie CIBBAL etc) traitent de l'urbanisation dans un 
cadre général et mentionnent les comportements, le niveau 
d'analphabétisme.... des néocitadina dans les villes 
Africaines. 

Face a des donnees d'ordre général nous nous sommes 
intéressé surtout aus textes t+crits I--t, concernant Oua.gadou.gou- 

2" ) Au niveau des services spécialisés : recensement des 
t e x t e 3 réglementaires. 
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Dans le cadre de cette étude nous nous sommes 
particulièrement intéressé à un certain nombre de services 
(domaines, DGLJT, Haut-.Commissariat, ONASENE, Environnement 
(DPPN). 

Nous avons pu collecter un certain nombre de textes 
spécifiques et surtout les textes sur La R-A-F- 
Jusqu-à une date récente la plupart de ces services (DGUT, 
Domaine) travaillaient à partir d'une réglementation que l'on 
pourrait qualifier de "dépasser" compte tenu de l'évolution de 
La ville. Il s'agit de la Loi 77/AN du 12/07/1960 et d'arrêtés 
municipaux datant de la même époque. 

Des projets de code ont eté inities pour réactualiser le3 
anciens textes [Projet de code de l'Environnement, RAF relue). 
Pour compléter notre analyse des textes, nous avons eu des 
entretiens avec les responsables ou agents des services 
impliqués. 

Les entretiens avec 220 personnes prises dans différents 
ménage3 à travers la ville ont constituk la dernière phase de 
l:nllecte de données. 

E) Le questionnaire destine a la population. 

IL a ité exclusivement question de La vie sociale urbaine 
concernant essentiellement le secteur de l'assainissement. En 
effet nous nous sommes rendu compte que certaine3 pratiques 
quotidiennes qui paraissent benignes de la part des habitants 
portent d'énormes préjudice3 & La bonne gestion de La ville. 

- 

- 

Il s'agit des ordures abandonnées sur la voie publique ou 
dans les canaux et caniveaux, des eaux usées et de3 Nuisance3 
[dues aux bruits et odeurs. 
Pour cela il fallait dans un p.rernier temps chercher à savoir 
si tous ces habitants sont au courant de L'existence de textes 
pour réglementer les activités et ensuite ce qu-ils pensent de 
Leur application. 

Lus résultats de l'enquete ont donné un fort pourcentage 
de personnes ignorant Les textes sur la vie urbaine soit 61% 
ce -1 l'&chantillon. La population analphabète est la plus 
tnuchee avec 102 personnes sur 121 enquetés. 

Dans ces conditions toute interprétation des textes en 
matiere de gestion urbaine parait impossibte dans la mesure où 
il3 3ont ignorés. Des efforts doivent être alors fournis dans 
le sens d'une diffusion de La réglementation urbaine si L'on 
ne Ve-ut pas c'haque fo i.3 retourner à la case départ dans les 
efforts entrepris ou à mener pour un développement de .La 
a-.apitale _ 



- 11 - 

Pour choisir les personnes à enqueter nous avons 
considéré le critère important du nombre de population ainsi 
que la part de personnes alphabétisées (soit 45%). Cela 
s'explique par le fait que Le niveau d'analphabetisme est très 
souvent un critère apparent de l'ignorance des textes écrits 
en français. Les analphabètes souvent issus de l'exode rural 
ont tendance à conserver certaines pratiques au mépris de 
toute règle de vie urbaine (agriculture, élevage-.) 

Pr,ur ce qui est du nombre nous avons tenu compte de la 
division de la ville en communes. Ainsi La population de la 
v i 1 1. e se répartit dans les cinq communes et dans les 
proportions suivantes : 

_ Commune de Baskuy 40% 

. Commune de Bogodogo '21% 

_ Commune de Boulmiougou 1.7% 

_ Commune de Nongremassomnl4% 

_ Cammllne de Signaguin 7cb 

Proportions calculées à partir du total des populations 
des secteurs en 1985 regroupés en communes (si 'l'on néglige 
les deplacements d'habitants dûs aux déguerpissements). 
Le choix de l'echantillon a pris en compte Le nombre 
d'habitants par commune auquel nous avons appliqué l'i.ndice 
1/'2000 vu La longueur du questionnaire ('13 questions). Cette 
population a été également repartie selon le pourcentage 
général d'alphabetises .5 Ouagadou,gou. 

statut 
d'alphabé- 
tisation 

Alphabétisés 

Analphabètes 

TOTAL 

Easkuy Bogo 
dogo 

Boul-- 
mioug 

16 

Nogré- Signo- TOTAL 
masson guin 

.- 

i 

l 

i 
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-. FIGIsITUATI~N DE LA VILLE DE OUAGADOUGOU EN 1984 

CAF .RAPHIE DU 

LEGENDE 

Limite de la ville 

_. . - Limite de commune 

_._.-.,, Limite de secteur 

0 15 
Numéro du secteur 

Cours d’eau 

‘e Chemin de fer 

o:&? Concessions 

. . ..o 500 2000 m 
III11 II 

Source I.G.B. Octobre 1984 

Oesrinotcur Jeon C “’ 
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2") T)es problemes rencontrefi 

Le premier obstacle a été celui de la communication car 
nous ne parlons pas la langue nationale majoritaire à 
Ouagadougou à savoir le mooré. Pour cela nous avons eu recours 
au service d'un interprète avec toua Les inconvénients liés 2. 
cet état de fait (déformation du message). Le second problème 
est lié à la nature même de notre theme. Comme il traite de 
textes et de leur application nous nous sommes heurté à un mur 
de mutisme au niveau de certains habitants- Au total 14 
personnes abordées ont refusé catégoriquement de répondre à 
notre questionnaire. 

D'autres ont accepté de répondre mais à travers leurs 
réponses incomplètes et souvent la méfiance pour certaines 
questions on pourrait déduire qu*ils ont continué à nous 
considérer comme des agents de l'administration malgré nos 
explications fort rassurantes. Ces personnes se recrutent 
parmi la population analphabète. 

Tous ces problemes ne nous ont pas empêché de persévérer 
afin d'obtenir des éléments de réponse .5 nos questions. 
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Avant la colonisation, l'espace Ouagalais s e 
caractérisait par un habitat dispersé conformément au mode 
d'implantation des quartiers et concessions des villages 
mossia (1). Celui-ci était structuré autour du palais royal. 

La mise en place de l'administration coloniale & partir 
de 1898 va entraîner une réglementation engendrant une 
pn 1. i t ique d'aménagement basée sur 1 -hygiène. En effet le 
colonisateur va appliquer à la vil-13 La technique du 
Lotissement qui permet une circulation plus facile dans le 
tissu urbain et du meme coup une aeration de l"habi-tat. La 
construction de caniveaux surtout dans les quartiers 
résidentiels (zone des ambassades..-) oriente L'écoulement des 
eaux et &Vite en meme temps les inondations. 

En somme l'aménCagement urbain bien que très différencié 
(quartiers résidentiels et quartiers traditionnels) assurait 
de,j& une image ordonnee de La vilLe. 

A if e t td e ' Ix-n, des textes furent promulgués Carrètés 
municipaux) regissant les différente3 artivitea en vilte. IL 
;3 2 _ _ . cl ,g 1 t des règles d'hygiène, de securité ou d'esthétique 
saappliquant aux constructions, aux textaa relatifs à l'accès 
au domaine foncier urbain, à la protection de la salubrité 
publique (2)- 
IL est, aise de constater que la réglementation ainsi adoptée 
et PL--tir.a apTU=.m.ke a permis d*orienter I L-extension 
spatiale de Ouagadougou tout en la faisant prendre l'aspect 
d'une ville moderne. 

rse9 différentes ;nitorit&s communales qui se sont succédbs 
depuis L'indépendance ont continue .Sî 33 servir de3 textes 
coloniaux dans le domaine de l'urbanisme. A titre d'exemple 
les terres du domaine privé du Burkina ont ht& régLementéea 
psndant vingt trois ans par la loi n"77/6O/An du 12/7/1960. Ce 
n'est qu'à partir de 1983 qu=une volonté politique s'est 
affirmhe dan3 le cadre de la gestion des villes à travers la 
rédaction de nou-Jeaus texte3 plu3 conforme3 allr, réalités 
a-t,?/Fj ï -j e3 : la reforme agraire et fonciere. 
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Cependant le sentiment le plus général qui se dégage et 
concernant la capitale est celui d'un kart grandissant entre 
les intentions énoncées par les dirigeants politiques et les 
cadres de 1'Etat et traduites par des plans d'urbanisme et la 
réalité d'une gestion urbaine qui échappe apparemment a leur 
contrijle. En effet force est de constater qu'en dehors de3 
zone3 industrielles et dans une moindre mesure la zone 
commerciale où Le3 cahiers de charges semblent un peu 
rG-apecté3, le3 textes sur le domaine foncier, l'habitat et le 
cadre de vie souffrent d'entorse3 36rieu3es dan3 leur 
application. On assiste même à certaines pratiques plus ou 
moins en marge et souvent en parfaite contradiction avec les 
codes juridiques et officiels. La persistance des zones 
d'habitat spontané sans aucun souci d'urbanisme, de3 
ï-:ondi.tions illéga.!es d'attribution foncière, l'existence de 
parcelles non encore mises en valeur malgré les menace3 de 
retrait suite à l'expiration du délai de mise en valeur, 
L'occupation des places publiques à l'interieur de la ville-.. 
aont autant de pratiques constatées a Ouagadougou. 

Au niveau de Laenvironnement urbain également les textes 
ne sont pas suivis. Il n'est pas rare de voir les ordures 
rknageres jetées dans La rue ainsi que le3 eaux u3ee3. 

Plusieurs raisons peuvent être à l'origine des pratiques 
contraires aux texte3 <SI Ouagadougou _ IL n'est pas superflu de 
rrippel.er 

2 
qu aprè3 l-ère coloniale qui a coïncidé avec les 

debuts de l'explosion urbaine, les administrations furent vite 
debordées et les reglementations ne furent appliquées en fait 
que dan3 La zone re3identieLLe européenne. Aujourd'hui il 
s;agit de l.es faire appliquer a l'ensemble des habitants de 
1 'espace urbain pendant que l'exode continu et massif de 
pûfulation rurale vers Ouagadougou a posé des problèmes de 
L'adaptation à La vis urbaine rie L-1 grande majorite de -La 

Fnp:llation qui constitue encore celle de la capitale. Les 
attitudes restées ruraLe3 ne 3ont pas toujours favorables a 
l'application de3 règlements. D'ailleurs ceux-ci sont écrits 
en français donc inaccessible3 pour L'écrasante majorité de la 
population. Il convient de ne pas oublier de citer la part de 
responsabilité des autorités municipale3 à travers L'absence 
d;une politique rigoureuse de gestion urbaine. 

L 

Face aux multiples manquements 5 la réglementation, il 
demeure impérieux de poursuivre le combat à tous les niveaux 
pour la rédaction, La diffusion et la mise en application de 
textes clairs sur la vie urbaine. Pour cela des actions de 
sensibilisation meritent d'etre menees augrés de l'ensemble 
de3 habitant3 si L'on veut obtenir des résultats dan3 
L'application des textes- Il faudra dan3 ce ca3 associer les 

structures traditionnelles en leur expliquant le bien fondé de 
la mesure. 

Au niveau dea autori.tés une politique volontariste 
d'aménagement généraL du territoire (d&veLoppement de3 viLLe3 
:Secondaires) <aurait polir effet de freiner 1.e fort courant 
migratoire ver3 la capitale_ 
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- A cette fin du 20è siècle nous pouvons affirmer sans risque de 
nous tromper que l'avenir n'est pas du tout prometteur pour 
une application correcte des textes à Ouagadougou. La réalité 
Fersistante est la survie dans la capitale d'un nombre de plus 
?n plus important d*habitants en marge de toute vie urbaine. 

Afin de poser Le problème A savoir le hiatus existant 
entre las théories énoncées dans les domaines foncier, de 
l'habitat et de L'environnament urbain et las pratiques 
?linst~atées nous avons cabordé notre sujet en deux grandes 
parties. 

? ira Fremi&re partie nous permet de suivre l'évolution 
historique, démographique et spat ia la de DuagadougeuV Cette 
4 r.I.ld-! nous rappe11.e .sul" 1.e mode d'organisation sociale des 
habitants et leurs pratiques avant la colonisation. 
L'augmentation rapide de la population de Ouagadougou avec 
comme corollaire l'extension da la ville seraient également 
ries indices explicatifs de la complication dans l'application 
des textes. En effet de nombreux probl.Pmes ('accès .à La terre, 
infrastructures urbaines..) sont apparus au cours de cette 
C5volution et constituent toujours ?es goulots d'étranglements 
pOl1T les differents services municipaux. 

Qizant à 1-a deuxi éme partie, elLa nous offre une vue 
2;:.3Lyti<que sur 911 e 1 qu e s textes en matière d-urbanisme ri 
Ouagadougou. Cette analyse nous pa i-me% rie dégager quelques 
r.311ses de la non application des textes tout en indiquant des 
stratégies pour r6dui.w le fossé entre tMorie et pratique 
~~rb3inrs à Guagadougou _ 
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Amorce pendant la periode coloniale, le phénomene urbain 
connaît un eSSOr remarquable dans la quasi totalité des pays 
d'Afrique noire IL1pr&S IF!S années 1.960. Quelques chiffres 
suffisent à traduire C!ette realité au Burkina Faso. Au 
recensement général de la population en 1975 la population 
urbaine résidente comprenant ce l-les de Ouagadougou, Eobo- 
Dioulasso, Koudougou, Eanfora et Ouahigouya était égale à 362 
610 habitants soit ô,4% de la population résidente totale. 
Ouagadougou renfermait à elle seul 172 661 habitants soit 47% 
de la population urbaine. Dix ans plus tard la population 
vivant en ville atteint 1 011 074 personnes soit un taux de 
croissance de 10,8% entre 1975 et 1985 contre 3,7% entre 1960 
et 1975 (INSD R-G.!? 3.985 principales donnees definitives). 

La part de la capitale etait en 1.985 de 4 415 514 habitants 
,avec un taux de croissance actuel de l'ordre de . Cette 9% 
croissance urbaine de Ouagadougou due à l'immigration pose des 
prnb?èmes de tous ordres : économiques, sociaux. L'extension 
du tissu urbain avec 1.62 developpement des zones d'habitat 
spo ï1t Ané 

. 
pose a. 1.a capitale d*enormes difficultés dans le 

SI? 3 t ion de la viLle. E:n effet de 2000 ha en 1957 Ouagadougou 
-i-'i::up.a it 1.8 672 ha en I?I85 soit une augmentation de I.6 672 ha 
f! Tl Ii-1 ans _ Ce qu i cf-~rrespond en l.985 plus de t3 fCJ i.S la 1 ~~ll~~?r.;l';f~.-i(-~ de 1957 (8.3:3,6X) _ 

De?s insuffisances voire des carences sont constatées au 
niveau des structures intervenant dans l'amknagoment. Celles- 
Ï: i sont compliquées par des pratiques hOl2.S de la 
reglementation urbaine de 1.a part, d'une grande partie de la 
p~~p?1l.ati on d+ !.a vil 1.e I?n cijnstante augmentation. 
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Iles caractéristiques actllelles de la capitale Burkinabè 
sont I.e rbsultat d'une evol.ution rapide surtout à partir de 
1947 (13). Pour comprendre L'organisation actuelle de La ville, 
i1. semble indiqué de proceder à son etude historique. 

A) La mise en pl.ace du peupl.ernent 

A L' instar de L'histoire des autres peuples sans 
ecriture, r: e 11. 1 e des premiers occupants du centre du Srkina 
e n t, restke longtemps floue et sujette à des controverses. 
Ainsi cortains écrits rattachent l'histoire de Ouagadougou 2l 
celle de I-empire mossi (4). par contre d'autres remontent 
~3ncort-3 plus dans Ic temps (avant 'Le 12è siècle) pour lier 
O1mgndougou d-abord c3 La cnpitnle des nionicsse. Donc avant la 
+riode colonj.ale ~3llagadol1gnu a éte respectivement le centre 
rf e di:c:i~ions ctc,s ni?jnir.issé et i-les mcs~nsi.3. 

9 t ce ?.a gr.ke aux écrits des explorateurs (exemple : Ringer) 
C! t, surtout la tradition orale ( LarI. Naba) _ 
HSm0 ,?i ce niveau il serait trop risque de v0ul.oi.r se fier à 
lllClf3 source unique polir conter L'histoirn de c?uagadougcnd. Aussi 
<RIE s reco:lpements sont à opérer à travers l-es differentes 
sources ( écrites e t, r,ral.es f polir approcher .-iu mieux ! a 
r+al. i. t.6 _ IIn Gel-3 1 'n.rticle de Ilarcel Poussi intitule "esquisse 
hist,cJri que et, sociologique de Ouagadougou a beiiucoup été notre 
~,~1Jrs-?e d ' i nspiration ( 5 ) . 

Les prerniers <SCC:l1pafltS d.e Ouagadougou seraient 1. e s 
dGg0ns , '1 es Iturumbas, Les ninissis et Les nioni5ssés... 
Le;z; fr;G.S:;iS ont +té des envahisseurs venus du Gailbaga ( Nord du 
Ghana actuel.) nuxq~lel..s Les dogons, nini.r;ni.s durent reconnaltre 
1..autoritE en to re fugiant loin de leurs terres. Les . . 
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Sous le règne du Naba Niandfo (vers 1441-1511) débuta 
l'établissement des souverains mossis à Ouagadougou et fut 
;J. i n 3 i créée la dynastie de Ouagadougou. L'importance de 
Ouagadougou se trouva accrue par 

L-influence des mossis et cela û*- accompagna d'un mouvement 
notoire de migration et de concentration de population. On 
Cavait pas besoi.n de solliciter L'autori.sation du Naba pour 
se fixer dans un vil'lage car celui-ci n'y voyait que des 
.avantages puisqu'un proverbe mossi dit expressément : "ce 
n'est pas par Le nombre des naissances qu'un village ou un 
puys prend de l'importance, mais plutot par l'installation de 
nouveaux venus, d"etrangers". Comme cadeau .SU chef il 
sllffinait quelques centaines de cauris et un coq (6) 

Finalement Ouagadougou prG.co1oniaJ.e n'avait rien d'une 
vil1.e et présentait plutôt la physionomie d'un gros bourg 
organisé en quartiers fonctionnels autour du Naba (Bilbaologo, 
Dapoya, Kamsaoghin...). 

Cette configuration spatiale de Ouagadougou réflètait 
bien L'orgnnisation sociale de La population dominante qui 
demeure tou,j ours une realité dans L'espace urbain. La base 
féodal-e de La societé mossi subsiste maigre L'administration 
mndc me de I a ville. Ainsi les pratiques coutumières dans La 
gest ion de la terre ne sont pas ntr.an&?es a L.3 persistance 
tde 3 zones d'habitat spontané à Ouagadougou (7). 

B) L'organisation sociale 5. L;I vei.LLe de La periode 
coloniale à Ouagadougou. 

r xt pro.iect.ion dans L-espace de 13. -popuLation respectait 
La hiirarchie de 1-a socié-té mossi. L-état des quartiers est 
suffi3nmment clair pour L;cht+m.-it, i.ner 1. 'occup3-t ion progressive 
il3 3 z3 3 t, e _ -cJ Y avait d ' unr: part 1~s "nakomsé" - Les " talsés" 
(simples) qui fourmaicnt un noyau autour de La résidence du 
Horc--Nabn. Puis les est laves affranchis, les serviteurs et Les 
"hi. LbaaLsé" ( Les <g e n 3 du peupL.e! nccup~rent Les nouveaux 
qu'Art i crû (Dapoya) et. pl 1.1s tard les étrangers se situent a 
'f iendpnlogo _ 

cette 5. 1 .soc!zets féodale était bâtie sur des fondements 
soLides. Au nive<au po Litique et administratif, les mossis 
. 
etaient gouvernés par un chef supreme (le Mcrro Naba) assisté 
de cinq Ministres ( te Ouidi Naba, Le LarLé, Le Gounga, le 
Gîfnum et le Kamsaogo (8). 

/  

‘- 
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L'appareil judiciaire reposait SUI? les coutumes locales 
comparables à la réglementation moderne actuelle. En effet 
elles jouaient 1.e rôle de code de conduite et orientaient 
aussi bien les activités des habitants que l'évolution de 
l'occupation de la terre. Ces coutumes sont transmises de 
génération en génération et à des usages locaux. 

Les activités dominantes (agriculture, élevage) étaient 
pratiquées près du village à partir d'une distribution 
coutumière de l'espace foncier. 

Nous pouvons noter qu'avant l'apparition d'un réseau 
urbain calqué sur le modèle européen, Ouagadougou avait son 
organisation propre influencée par La population dominante. Il 
n'existait pas de textes écrits pour réglementer les activités 
tnais plutôt des Lois (coutumes) strictes connues et respectées 
par tous les membres de la communauté. 

Après La "pacification" de l-empire mossi, 
l'administration coloniale se fixe a Ouagadougou. Un nouveau 
mode de <gestion Cie 1. ' espace venait d'ëtre introduit à 
!.3uagndc~ugoll - 

A) Le renchérissement du cotit de la terre. 
_- 

En Mai 1898 on note l'installation d?un chef de bataillon 
et La création du quartier résidentiel qui se developpa à 
‘L'est dl1 marigot central dit de Moro Naba. 

1 ,a creation d'infrastructures coloniales (administration, 
commerce z formations sanitaires...) attire une masse de 
nouveaux habitants vers Ouagadougou où i 1 s exercent deE.4 

emplois non .agricoles. Des lors de nombreux textes sont écrits 
pour réglementer l'occupation du sol urbain et en matiére 
d'urbanisme IW - Des actions de lotissement seront ainsi 
entreprises dont Le premier concernera Le quartier Bilbaotogho 
0 * 1 'LI *' Lt 1.1. s'en suivra celui de Bilbarnbili en 1.432. 
r ,a suipression de la Haute -Vo.Lta (actuel Burkina Faso) en 1932 
cntraïne un délai ssement total de la -ville. Il faudra attendre 
Les années 19 5 0 . * pour voir une reprise ctes actions 
d'am&nagement avec les lotissements des quartiers centraux 
( 1951/ 1952), le vaste Loti r;oernent de 0u.i.di en L955 et Gnunghin 
trois ans plus tard. 
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Depuis l'on constate une pratique qui se perpétue de nos 
jours à savoir le développement de banlieuses periphériques en 
marge de toute réglementation urbaine. La vie à Ouagadougou 
est devenue un souhait pour une grande partie de la population 
des environs voire du pays augmentant du même coup la valeur 
de la terre. En effet L'espace foncier de Ouagadougou auquel 
L'on pouvait accéder presque gratuitement quelques années plus 
tôt est devenu de plus en plus une importante source de 
revenus. L'administration perçoit une taxe de jouissance au 
mètre carré qui a évo Lué de 50 E' CFA pour Les premiers 
Ltotissements à 300 F CFA actuellement. Dans le même temps elle 
a procédé à une diminution des parcelles pour satisfaire une 
demande de terrains à batir de plus en plus importante à 
Ouagadougou. 

Parallèlement les propriétaires terriens continuent à 
devancer la puissance publique dans la vente de terrains. Il 
naest pas rare d'entendre des habitants affirmer posséder une 
parcelle en zone non lotie. cela représente une garantie 
"coutumière" d'appropriation foncière. D'ailleurs l'experience 
a montre quoi.1 était difficile de disposer d'une parcelle dans 
Les nouveaux Lotissements sans avoir au prealable assurer sa 
"possession" d'un terrain dans la zone précedemment non lotie. 

-amme nous l'avons souligne, la croissance continue de la 
population de Ouagadougou est à la base des situations 
actuellement constatees (hausse de la valeur de la terre, 
pratiques non rég Lementaires). Comment celL.e--ci a---t--elle 
évo.luê ? 

8) La croissance demographique 

A La veille de La conquête Uinger estimait la population 
I:le Ouagadougou à 5000 habitants et la densite du pays riiossi a 
20 habitants/kmZ. ' s L sous La periode coloniale la cherté de la 
v-ie avait poussé Ouagadougou à se vider de quelques uns de ses 
habitants (9), i .L est A remarquer que cette f.Luctuation 
gd&mographique a concerné seulement la periode 1919-1947. 
L*arrivée de nombreux commerçants et industriels, d'agents et 
d'ouvriers de l'administration a entralné la croissance 
beaucoup plus nccelérée de Ouagadougou à partir de 19~;7. 

Qn L4 24 ans ( 1946~- 19'70) le chiffre de la population de la 
capitale burkinabè a été muLtipli& par plus de six (6). Le 
premier recensement général. de la population de 1975 donne a 
La ville 1.72 661 habitants et celui de 19:35 chi.ffre Le nombre 
dZhabitants à 441 51.4 ames. C:e qui représente une augmentation 
de '268 1353 individus en dix ans soit p-lus de sa population 
estiGe en 1980 à 250000 habitants. 
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ce tableau nous permet de faire un récapitulatif de 

- 

- 

l'évolution démographique de Ouagadougou depuis 1888. 

TlLzhLeLU : Evolution démographique de Ouagadougou 

ANNEE POPULATION SOURCES 

1888 5.000 Estimation de Binger 

1919 S-9.332 

1926 12.238 Recensement démographique de Ouaga 

1931 10 _ 768 

1936 14.200 

1945 18.000 

1948 20. ‘200 

L95 1 37.678 

1959/60 51.100 

1960/61 59 _ 126 

1968 90 _ 000 Enquête démographique de la 
direction de La Statistique 

1970 110 - 000 Estimations ds La Direction de la 
Statistique 

1973 12 f. 6 _ 0 0 0 

1.975 172.661 Recensement général L975 

1980 250 - 000 Estimation de I'I.N.S-D 

L985 441_ 514 Recensement général t985 

1991 634. 479 INSD (Enquète démographique 
(Mars 1991) 

- 

- Sfi’dACfJ(>(J Amandé : Evolution démographique de la ville de 
Ouagadougou de La pi?ri.orjc pr&coLonia!e à nos jours. Mémoire de 
kiî.trise 1990 Université de Ouagadougou. __ 

Par ail Leurs L'observation i- La L tj population de 
Ouagadougou repartie en ses grands groupes d'ages confirme la 
structure habitueLLe des populations das vil Les du 'Tiers-Monde 
C ma,j or ité je~ine apportés pal? l'exode três important des 
viLL<3geois vers La ville). 
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Face aux deux taux de croissance démographique (minimum 
3,8% et maximum 8% /l'an) rien ne laisse présEiger 
Ouagadougou un 

pour 
recul du chiffre de la population. En effet les 

perspectives suivant les ta.ux sont 
qn< 1-l 

les suivants jusqu'k l'an 

- 
Tdaal--UL : Projections démographiques de Ouagadougou 

- 

- 

Rnn&e 
Taux 1995 2000 2005 2010 

l 

3% 609.289 693.177 777.065 860.952 

8% 1 794.725 97 1.331 1.147.936 1.324.542 

Tdr! constat est que la pression sans cesse croissante sur 
le sol urbain nécessite une observation stricte des textes 
rC?giementaires en vigueur pour une bonne gestion de la ville. 
Cependant Le caractère composite de la population de 
CIuagadongou n'est pas pour arranger les choses dans cette 
entrepr i-se _ En effet on note une accentuation de la 
ségrégation s0ci.al.e et une croissance d'une pkriphérie de plus 
en plus difficiLe à doter en infrastructures adéquates 
ikquipements collectifs, réseaux techniques). 
Quels sont les facteurs de cette concentration de population à 
Qua,gadougou ? 

1.) Les causes de la croissance démographique 

Deux facteurs essenti.eLs bien connus expiiquent la forte 
augmentation du nombre de population : l'excédent naturel et 
1. 'apport extérieur. 

d! 1 'axckdent na-turel - 

Sa détermination est assez dklicate vu le nombre élevé 
d'habitants qu'apporte 1. 'j.mmigrati0.n. Nous pouvons néanmo iris 
noter qu*une &tude bconomique da La vi.l.Le de Ouagadougou lui 
~~cc~~orde un taux de natalitci! de 75%,,en 1960. On a enregistre & 
cette date 3175 nnuve:L Les naissances et le taux de fécondité 
gGnt+~-al était de 199Y&, I,e recensement de 1975 montre que 45,4%, 
de La population de Ouagadougou etaient des natifs de la 
vi.lle. 

Au dernier recensement génkral (1.985) le taux de natalité 
s'htablissait à 49,6%,, soit une diminution de 25,4%,, en un 
quart de siècle. (lela peut s-expliquer par l'évolution soc 10- 
ckonomique et ciil.ture L Le d'une partie de la société urbaine 
iplqnification familiale, cSl.ibat,. ) 



- 

- 

- 

.- 

- 

Les personnes nées au Kadiogo à cette date etaient au 
nombre de 313 629 (INSD analyse des resultats definitifs). 
Elles atteindront 397 168 en 1991 (INSD Mars 1991) soit une 
augmentation de plus de 25%@, Cette meme source accorde 6,2 
enfants en moyenne par femme a Ouagadougou et 6,7 à Eobo-- 
Dioulasso. 

En 1990 le croit naturel est estimé . 3,8%, 2 
Ouagadougou. Il résulte d'un taux de natalité de i3J3&,et* ut 
taux de mortalité de l.0,2%0, 

b) L'immigration urbaine 

Pour la majorité de la population d'un pays, vivre en 
ville est devenu de nos jours un objectif à atteindre. De plus 
en plus les campagnes se vident au profit des centres urbains 
et surtout la capitale. Cette réflexion de Jean Marc Ela dans 
son livre intitulé : "la ville en Afrique noire" traduit bien 
cet état de fait surtout en Afrique : "pour LE?S générations 
actuelles il semble que la vie urbaine apparaisse comme une 
modalité de L'existence nouvelle". 

Ouagadougou accueillerait chaque année en effet 1.1000 a 
L'7000 personnes issues de tous les horizons du pays et meme de 
i ' exterieur. Ce qui correspond à une consommation annuelle de 
L:!u ila d -espace ( 11) _ 

Les Statistiques de 1'INSD montrent que Ouagadougou 
renfermait déjà 40,6% de la population urbaine du pays en 1960 

l~l(sl j ilTa 6::g E)* 1975 et 55,3% en 1985. La meme source note 
qu*au total le taux d'urbanisation s'est fait un rythme moyen 
.-iftfll363 1. de Im _ 

Nous pouvons donc affirmer que le gonflement de la 
population de Ouagadoguou a pour source essentielle l'exode 
des ruraux vers la ville. Lie besoin pressant de ceux-ci de 
faire partie de la population urbaine et de profiter des 
)avantages (infrastructures sanitaires, éducatives...) est 
souvent la cause des multiples entorses à la réglementation 
constatees _ Ceux qui quittent I.eur village ont une image 
de La vie facile en ville et sont très peu imprégnés des 
r&gles de vie urbaine. 

De rneme la sécheresse des années 1970 a conduit ZI une 
accentuation du phénomjne d'exode rural vers Ouagadougou. 
Notre enqukte a confirmé cet état de fait. En effet la majeure 
partie des personnes intnrro<:kes pensent que les conditions de 
v 1. ç! sont plus dures au village qu'en ville. Pour elles cela 
est dû .'lLlS r;ituations de famine consécutives B L'insuffisance 
rie 1-a pluviomdtrie. 

___. -.-_ .- . . . ..- . ..-.---.-- _.._. _ 
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Dans la comparaison entre la vie en ville et celle au village 
la réponse de cette mknagère habitant au secteur 28 en dit 
long : "la pluviométrie est de moins en moins bonne durant ces 
années et cela entraîne de mauvaises récoltes. En ville on a 
la possibilité de subsister sans etre obligé de préparer un 
repas pour peu que l'on dispose de quelques francs provenant 
de l'exercice d'une des diverses branches du secteur 
informeL". CkttF? réponse est explicative des raisons de 
l'afflux massif des populations rurales parmi lesquelles il 
convient d'ajouter Le modernisme incarné par le vie en ville. 

Cependant la vie ville 
liPeU où 

présente aussi ses 
inconvénients. C'est un La solidarité reconnue au 
village s'estompe. Les activités urbaines sont egalement 
sources de poL.lution atmosphérique (usines, circulation 
routiere), de depenses importantes, d'accidents... et surtout 
de contraintes dans Le cadre du respect de textes 
réglementaires. Certains habitants de la capitale sont passés 
maîtres dans l'art de contourner les textes arguant leur 
m&connaissance par la grande partie de la population. 

Fait curieux, la quasi totalite des personnes enquetées soit 
i-lu total 202 individus affirment avoir fait le constat au 
moins u-ne fois d'un comportement indecent d'un citadin (jets 
d'ordures sur La voie publique, no-n respect CleS feux de 
signalisation..) 
L'évolution politique et économique de Ouagadougou n'est pas 
étrangère à La croissance de sa population. 

c) Les conditions politiques et economiques 

POU-t? raison de ._ , "sécurité" Les autorités coloniales 
avaient pr' i.s des mesures restrictives pour contrôler l'accès 
de Ouagadnugoi~. Ainsi seu les etaient autorisées -3. ~~instal.ler 
dans l'espace urbain les personnes disposant d'un titre 
foncier et par 13 suite d'un Fermi-s urbain d'habiter (P-U-H). 
En fai.t I.es autorités de l.'époque distingnient les personnes 
dot&es du droit rie rester à perpetuite dans La ville (agents 
admj niatratif's, industriels, commerçants) et les manoeuvres 
dont la ville n'avait besoin que temporairement- Ces 
restrictions seront levées plus tard en 1556 car l'idée de 
démocratie et de soLidarite nationale fait qu*i.L etait 
impossible de fermer l.a porte de chlngndougou n certaines 
couches de ‘1a société (sans emploi). 

D&L; lors, compte tenu de son rang de capitale, 
Ou;i gadougou a bknkficié d-attention particulière de la part 
t. es -1 slitorités <3U niveau des aménagements particuliers 
(lotissements, restructuration, construction de cités-.) et de 
cr&ation d'infrastructures urbaines. De même le transfert 
quasi total des sociktés industrieLles de Bobo à Ouagadougou 
après 1947 donne à Ouagadougou une predominance aussi bien 
politique qu +economique- 



Avec sa situation au centre de l'Afrique de l'ouest, le bassin 
demographique de la capitale burkinabè s'etend en dehors du 
pays. Ainsi certaines manifestations (visites de chefs d'Etat, 
élections) donnent lieu à la sortie des 
Ces 

colonies de ces pays. 
nombreuses nationalites regroupaient au total 7336 

personnes en t99l(INSD) et contribuent à augmenter 
je nombre des habitants de Ouagadougou. 

davantage 

Cette affluence de population à Ouagadougou s'est doublée 
d'un besoin pressant d'espace à bâtir. Les lotissements 
constituent le cadre réglementaire de distribution des terres 
urbaines mais ceux--ci ont demeuré pendant longtemps 
insuffisants favorisant Le développement des zones d'habitat 
LqpontanG. Ainsi la réalité à Ouagadougou est l'étirement de 3.a 
ville dans toutes les directions au delà du Schéma Directeur 
?>Aménagement Urbai.n (SDAU). Un responsable de la Direc~tion 
Genérale de l'Urbanisme et de La 'Topographie soutient que le 
SDAIJ (Ouagadougou horizon 2000) etait même dépassé avant la 
fin de son éL.aboration. En effet sur le terrain la limite 
r6elI.e de la ville est au delà de la fameuse ceinture verte. 

C? L'extension SPATIALE 

TL est important de noter La difficulte à suivre 
L'extension de Ouagadougou faute de documents cartographiques 
?t de plans d'urbani.sme régulièrement à jour. Pourtant celle- 
ci est Cvidsnte 21 la faveur des zones d'habitat spontané de 
p 1. Ll s en plus étendues mal.gré l.es efforts fournie ces dernières 
années dans La dîstribution de terrains. QueLqaes donnees à 
&S p&riCkdez différentes nous permettent néanmoins de suivre 
1 'évo Lut ion sprat, i.a Le de I3uaga.cXcugc1.1 _ 

'Cableau__I.II : Evolution spatiale de Ouagadougou 

Superficie 2000 5300 66m 10 _ 000 18 - 185 18 _ 6'72 
en ha 

r 7 eut .$j noter que jusque dans les annees 1980, 
Leécrasante majorité de la population vivait dans l'illegalite 
I' 'est-a-dire dans des zones non Loties car officiellement il 
t:') =j t , intêrdi t. d . y conr,trll irez _ E'r>ü~tcint cet,t,e proport ion 
repr4aet-3 ta i t. ,(yi (-je 1 a population totale rte Ouagadougou en 
1982 et occllpaient rlt5j.G en ~rx%j '! l. , 5% de l*espace urbain. 
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Néanmoins les surfaces loties de Ouagadougou ont connu 
une nette progression sous la Rhvolution avec les lotissements 
dits "comma~ndos" dans le cadre du Frogramme Populaire de 
Développement (P-F-D) de 1983 5 1966. En un temps record 
(moins d'une décennie) p-Lus de 60 _ 000 parce 1 les ont été 
dégagées. A titre de comparaison seulement 9.500 parcelles ont 
été distribuées pendant la période coloniale et de 1960 à 1983 
18.100 parcelles. 

Des insuffisances que nous relherons plus loin dans 
cette répartition massive des terres urbaines ont accentué la 
spéculation favorisant du même COU-p Ie &veloppement en 
Longueur de la ville. 

A travers cette étude quelques faits YC? degagent : 
Ouagadougou d'abord une ville mossi continue de subir les 
influences de la gestion coutumière surtout quand il s'agit du 
domaine foncier. La ville en s'ktendant phagocyte dea villages 
avec l.eur mode de gestion traditionnelle de la terre. Les 
futurs "citadins" préfèrent alif?ner Leurs terres avant 
l'intervention de 1-a puissance publique . Des parcelles de 
terrains sont ,Cns i. vendlles à des partit:uliers- Ce qui 
ronst itue pOllIT-+ ceux-ci une garantie C.Y.EtfE lPoltention d.-un 
terrain pendant lin gventuel. lotissement de La zone. 

1, ’ espace urbain fait a i n 7 i. L l.'objet d'une double 
attribution au cours de son extension. PremiGrement de ta part, 
des chefs de terre agi.ssant dans l'ombre et deuxicmement par 
1 ,a puissance publique ‘?!.VE+C les Lotissements dans .Le cadre 
r&glamentaire. 

I?e nombreux bénéficiaires de l.a premi&re "phase 
d 'attribution" vivent dans un isolement total (absence 
d'infrastrilct,~~res ilrbnines) et contribuent Si une extension 
cA&rnesurée de I a vi 1. ! f: _ 

En nomme depuis 1947 Ouagadougou connaît une forte 
croissance de sa ~d&mographie avec comme corollaire celle de 
3 0 n espace _ ce t,t,e r:i.tuation pose des pr0bl.&mes dans 
1 'appl ication 2 ft'cct; ive des textes r&g Lemsnta ires concernant 
même ].<a viabi. I i nation CIF: .I 'espace urbain. 
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Ghapitre 11 : les problèmes liés à l'évolution de Ouagadougou 

L-évolution de Ouagadougou caractérisée par une 
croissance régulière de sa démographie et de son espace pose a 
la capitale des prablemes délicats d'habitat et d'urbanisme. 
La puissance publique semble impuissante face à l'ampleur des 
besoins des habitants (logements décents, collecte et 
elimination des ordures, voirie, création d'infrastructures..) 

AL1 niveau foncier l'administration maîtrise de plus en 
pluy difficilement Le SOL urbain en proie .3. toute sorte de 
spéculation a1.<3113 que celui-ci constitue la "matière première" 
de toute action d"urbanisme. En effet La fonction . . prOmlere 
d 'lina vi Ile + es Ll d ' assurer aux citadins leur habita%. De ce 
fait l.c premier 8OUC 1. des nouveaux arrivants est d'avoir un 
j1 chez . 41 301 . Pourtant le manque de ressources nécessaires de La 
majorité de la population les contraint 5 se d&brouillar pour 
aa l.o.ger en ville (Location, construction d'habitations 
sommaires à La périphérie). Ouagadougou connaissait une 
création de parcel.l.es d'habitation correspondant au rythme de 
croissance urbaine de la ville avant les indkpendances. De 
t.nut,e flacon La population etait peu i-ntéressée par cette 
distribution moderne des terres car on parle mGme qu ' i 1 
f.33. Lsît cantyai ndre une partie de la Popul<ation à venir 
~-~i-ZCllpTl? :F!s parce LLca ainsi dégagées (14) _ 

Le besoin crucial. de logement que d'aucuns ont qualifié de 
"crise 43 1. t logement" 3st .3gpEirU -1 l.,' @ c Le nombre sans cesse 
croissant de la Fopulatîan de Ouagadougou surtout après 1960. 
Cela <a eu pour conscquence une perïur ie de terrains arfknages 
Sl.1 iv i 8 de 1 'app.aritian d ' une spéculation foncière et 
immobi Li&re rendant p Lus di-ff!.ci.t+ t 'azces au logement pour la 
$Zs r ci 1-l !Tl e ma.-i orité de ?.a popul ;t ti.c)n de Ouagadougou _ 

TI- Les problcmes de logement 

L- 
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En effet les coûts de construction sont élevés par rapport aux 
moyens limités des candidats a la construction. SAMA Nazi 
notait déjà qu'entre 1971 et 1981 les matériaux importés (fer 
à beton, bitume) ont connu une hausse de 400 à 500% alors 
qu'ils entrent à plus de 90% dans le coût de construction. 
Ainsi dos pratiques (spéculation) apparai33ent et compliquent 
3 2 
L action des pouvoirs publics. 

A) La spéculation foncière 

cette pratique est l'oeuvre de propriétaires terriens et 
d'ilne classe de la population avec La complicité d'agents de 
l'administration. En effet depuis les indépendances le mode 
d'acquisition des terrains répondait à deux systèmes 
jllrifiques concurrents : un droit moderne (Loi 77,'60/AN du 12 
Juillet t960 modifiée par L'ordonnance n*68--047/PRES du 
ZO/l1/1968) et le droit foncier coutumier. 

IL fallait en application de la loi ainsi édictée suivre 
une .Longue procédure remontant jusqu'au conseil des Ministres 
pour L'éLaboration et L'adoption des documents d'urbanisme. Ce 
qu i ?a contribué Ci raduire pendant deux décennies (1960-1980) 
L*c-t'fort des pouvoir3 pub L ics en matière de lotissement à 
L i .:ménagement de 1.040 ha (soit 52 ha/an) pendant que les 
c:luartiers non lotis se F2onk é tai.és pendant La meme periodo sur 
s120Q hl ( 21_(l) h;i/'iin ) ( 1.5 ) _ 

I: les textes sur la réforme agraire et foncière (R-A-F) ont 
~21~. p0ur . avantages de donner a t-haqus citoyen la possibilité 
4 avoir . actes à la terre surtout en zone urbaine où le 
probL&me est crucial. Cependant la sp&culation de .l.a terre est 
-I;I~ que d'actualité. Ce constat du deuxiéme séminaire sur la 
R.A.F est révélateur : "aprèF3 la mise à la disposition de la 
popu.L.ation comme ce 1 1 e de Ouagadougou de près de 65 000 
-parcelles portant ZS lOO.OOO environ le nombrs ds parcelles de 
la ville de quoi loger '700.000 à 800.000 habitants, nous 
sommes en pénurie alors que La ville n-a que 850.000 habitants 
-nviron. Après tant d'efforts Les zones d'habitat spontané se 
raconstituent pendant que l.as responsables ne cessent de 
7ecLamer le.5 lotissements" . En fait nombreux sont les 
habitants qui profèrent ve-:ldre leur parceLle pour ensuit3 3e 
~'-i.in,~i.taller à 3.a pSri.phérie. Ainsi on assiste à un marché 
permanent de parcelles iU Le3 gen3 pLu3 ais&3 accumulent Le3 
t<er=r.ai ns .al.grs que les moins nantis sont toujours rejetés à la 
pr+ri.pherie. t,'exi.gult,é des parceLLe d'habitation (: ;3OGmY ) 
f-1 i. t que nombre d'attributaires ont tendance à annexer des 
p;lrcell.es voisines pour :X;;rartdir Les Leurs. 
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8) L'insécurité immobilière 

1") Le probleme du Loyer 

De nombreuses familles à Ouagadougou (soit ~a024 ménages 
sur 98033 (LSX) dépensent mensuellement entre 20 et 50% de 
ieur revenu dans le loyer. Certains propriétaires de maisons 
d'habitation ont trouve là un terrain d'enrichissement au 
detriment des Locataires. Pourtant un texte existe qui fixe 
les prix des Loyers des maisons , villas, appartements, 
immeubles à destination de logements au m2 en fonction d-u lieu 
d'implantation, de La nature du batiment, d'installations 
annexes (eau courante, electricité, téléphone). 
Le prix au m2 est compris entre 100 F et '700 F CFA ( 1.6) _ 

Mais ca texte a--t-il seulement connu un début 
d'application ? Tout porte à croire .Le contraire car dans la 
prati.tqlw Lea taux des loyers sont fixés par les seuls 
propriétaires sans référence 3. aucune disposition 
réglementaire- Pire Le contrat de bail visé à l'article 14 du 
Kiti est même inexistant dans de nombreux cas entre le 
baiL.Leur et Le Locataire. Ainsi en cas de conflit Le locataire 
est expulsé sans ménagement sans que celui-ci ne puisse se 
plaindre au niveau des autorités. 
La construction d "habitations de fortune constitue une autre 
anurce d' insécIirité pour bon nombre d-habitants de 
Ouagadougou. 

2" ) L?es limites dans l'aménagement 

Selon une etude de 1 'Officp National de L'Eau et de 
1. 'Assainissement (ONEA) (1.8) L'habitat de bas 
représente 44% du stock'de 

standing 
'Logement tata L de Gun,gadougou. 

Ce type d'habitat en banco est source d'insécurité permanente 
surtout pendant La sai.aon des pLuj.es- 

L,eo populations batissent dans une si.tuation irré,guliere 
( es i hnbitati.ons ille fortune d--iris ~~303 zones & risque ( abords des 
brirrages ) sans que les nutorjtés communales ne reagissent. 

Pourtant i. 1 fFiLlk disposer il >unk autorisation de 
constr1liro pour batir dans l'espace urbain. Cela suppose qu'on 
;i i t suivi La procédure réglementaire depuis L'obtention du 
terrain jusqu'à sa mise en valeur. L-enquête démographique de 
Mars LC?9? (TNL;D) danombre a11 t, 0 ta i 53 395 batiments en banco 
au banco ameLioré à Oliagadougou pcJUr seulement 33 257 en semi- 
dur ou en dur. 
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Bien que l'aménagement tienne généralement compte des 
zones inondables il est à noter que des limites sont apparues 
dans la distribution des terrains 5 bâtir surtout pendant les 
loti ssements dits "commandos". Ainsi des attributaires se sont 
retrouves à quelques mètres de ces zones et certains ont même 
construit au delà des limite3 de Leurs parceL?ea- 

Il n'est pas rare de voir des maisons d'habitation 
presque dans un bas-fond (secteur 30). 

Gans ce3 conditions il y a lieu de s'attendre à tou-t et 
surtout aux inondations. Le ca3 survenu en Mai 1991 a mis à nu 
c e t. t e situation. Et elles étaient plusieurs familles dans les 
secteur3 20,19,11 et Les riverain3 de3 differents barrages à 
se retrouver dans la rue sans Je moindre bagage devenant ainsi 
des sinistrés. 

Ce point de vue de l'un d'entre eux exprimé dans 
L'observateur paalga du 22/5/1991 est cloquent : "Aujourd'hui 
mon habitation constitue une île. Je suis venu du secteur 10 
où j'étais en Location. C'est suite aux recents lotissements 
q11e ne me su i. 3 retrouvé dans ces Lieux. Cela dénote de 
L'insuffisance qui Carac;térise L'attribution de3 parcelies". 

r. 
I.‘ans i c? E; secteurs nouvellement lotis on note une absence 

quasi totale de réseaux d'égotita pour Le drainage des eaux 
pLuviriL c3 et de3 voies praticables en toute saison. 

Les efforts semblent nctueliement concentré3 p1utot à la 
rkfeotion de La voie au niveau du oentre ville au détriment 
dos zone.3 peripheriques. 
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Le constat est que la mise en place. des infrastructures 
(sanitaires, voirie) ne parvient pas a suivre le rythme de 
l-extension de La vil.Le. Ainsi meme la plus grande partie de 
L'espace viabilisé (loti) depuis 1983 n'a pas encore béneficie 
d'equipements et de services urbaine adéquats. 

II.- Un assainissement défectueux 

A) Le drainage des eaux de pLuie 

La ville de Ouagadougou a hérité de la colonisation d'un 
e-!mbryon de reseau d'assainissement dont les traces sont encore 
visibles dans la zone résidentielle. Les eaux pluviales sont 
drainees par deux canaux principaux (si L'on excLue les canaux 
PiOTl enLcore aménages de Zogona et de Dassasgho). 

- Le canal central de 5 km construit en 1962 
.- 

-- Le canal d-11 Moro-Naba du 4,3 km construit en 1.979 (voir 
figure 6). Ce qui demeure tr&s insuffisant compte tenu de La 
pl.3t. itudc zT c II site de La ville. 

- 

Un reseau adéquat d'évacuation d'eaux usées et d'excréta 
est par c 0 n t re inexistant a Loi?r L qu ' i 1 doit faire partie 
i.nt~+.~r,-~nte d 'un pLnn d 'aménagement de 1 a ville. 
de L.:i part de 

T,*ONEA perç0i.t 
ses abonnés une taxe év.3 luée à 330 00~~ 000 Fi:FA 

par an pour les travaux d'assainissement. Mais cette somme est 
trCs insuffisante pour entreprendre quoi q11 e ce soit et nous 
continuons à patauger a la moindre pluie ClWlS des II’Uf?Lj 

inondeeu. 
.-. 

- 

- 

- 

y-1 :-.ert.aines Friti q~ies de ‘!a population ne favorisent pas un 
drainage normail 1 G E-? 3 f);lliY 

d 
il@ pLuio- En $2 ffe t i es canaux > ;imenagfés ne ilri? infknt pas seulement l-es eaux de p J.uie , 

(3 e r ta i. ne s popu int i.ons riveraines 0nt troI1vé t,l un endroit pour 

se dibarrasser de Lelzrs eaux usees et meme de I.eurs ordures. 
Ils sont également les Lieux oû .L'on retrouve des excréments 
hlimains quan cl on 5ai.t que près de 42 000 habitants & 
Ouagadougou ne disposent d'aucune installation 
~-L'assainissement et défequent dans la nature (19). Tous ces 
pro du i. t, n sont drain5s pendant 1-a 3aî3on pluvieuse vers 1. es 
harr.3ge.s (N"s! et; C3) - 

R) Les moyens d'evacilation des eaux usées et des 
C??:c r+? ta - 
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LA même chose est constatée au niveau des petits restaurateurs 
que l'on retrouve à chaque coin de l.a ville (gérants de 
kiosques, cafbtariats, vendeuses de nourriture dans l-es 
marchés et aux abords des voies..). 
Là les eaux i. ssue s du nettoyage des ustensiles sont déversées 
sur ‘la voie publique (route3 goudronnées..i. 
17n simpl.e tour dans la ville surtout à certaines périodes nous 
permet d'btablir l.e mëme constat que "cet usager très 

mAcontent" : xa ville croupie dans la pourriture des eaux 

usées jetées dans la rue à tour de bras, des W-C sont vidées 
311r les routes à la faveur de la moindre pl.uie, des matières 
ffScale3 sont sorties des fo3se3 et étalées au grand air par 
des gen3 peu soucieux des règles d'hygiène" (21). 

'Coutes ces pratique3 sont favorisées par 1'insuffisance 
,- l'une réglementation en matière d'assainissement et la carence 
des services chargés de la faire respecter. Pourtant les 

6trrêtés municipaux des années 1960 représentaient tout de même 
un moyen de police pour freiner ce3 situations préjudiciables 
Si i.a propreté de la capitale. Mais une fois de plus ce texte 
est resté dans l'ensemble au stcada d';lrchi.ves municipal.es. 

En 1 ieu et pl.nce de fosses creusées 5 l-intérieur de la 
conc'rssion 2 d.. FOUL‘ rF?cc,vo J-r le3 e a 11 x de 3 doubtes, on constate 

Ggnl5rmen-t que ce1 le3 -ci sont directement Cvacuées dans les 
rl.lt?S ptil? ilt2 petites r i.go 123 _ fJne fo is remplies ces rigoLa3 se 
+..rznfnrment en mares nauséabondes. 

Tas fosses r;eptiques ne sont pas construites généralement 
rh1s l.es règl.es de 1 'art dans l.a plus grande partie des 
habitations de ouagadougou _ Elles fonctionnent comme des 
fnBseS étanches et deviennent tri?3 diffici.I.es à vidanger et 
Sont, CMll. entretenues. 

En et'fet selon I.ea chi.ffres avancé3 par 1'ONEA (22) seulement 
<environ deux mi1.I.e F CFA sont dépen3é3 annuellement pour la 
maintrnnnce _ DE? p 1. u ES le vidange m&cani.yue est 10 plus util.i&e 
(E?-,t3% des cas) nu cou t moyen fje 7 US0 F- Cette oF&ration est 
.- t'fi?c tuée _ tous le3 q!iatre (4) ans dans la plupart des 
c 0nc e 3 3 10 n ci _ 
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3") Le problème des ordures menagères 

Elles sont produites quotidiennement par les * . menages 
a 1 ns 1 que les etablissements (industriel, 
commercial). Selon 

artisanal, 
une estimation de la Banque Mondiale, la 

production ,journa.Lière d-ordures ménaggres par habitant en 
19aL, G Ouagadougou, a 6té d'environ 0,3 kilogramme avec une 
densité 6gale à 0,6. Quand on sait que la prPoccupation des 
populations est de disposer d'un cadre de vie sain donc de se 
debarrasser de Leurs ordures on comprend le probLème que 
constitue l'evacuation permanente des ordures pour 1.a ville de 
011agad0ug011 _ 

xhh1.Q&L-Y : Production Journalière d'ordures ménagères par 
communes à Ouagadougou. 

COMMUNES 

Quantités 
4 '0rdur~~ ména 
géres produ.it,es 
par jour Cei7Tí.j ) 

Baskuy 

i 

5 7 , 9 1.4 28,278 

Eoul- 
miougou 

t 

21,34a 

Nongre- 
massom 

la? 336 

Ffno- II Si.- 
guin ( tj > 530 

V.!E Dt5ni.s : Essai d'analyse du 
fonctionnement et de la rentabilité de 
l'activité des col.I.ectes d'0.M à 
Ouagadougou ERS.EC 1990. 

Ce point de vue rejoint celui de presque la moitié des 
personnes soumises . a notre questionnaire. En effet Zt la 
question de savoir ce qu' iL3 pensent de L * ét,/?t, dc Ouagadougou 
108 habitants zllr 220 enquetes ont déclar+ que I.a capitale est 
S<ale _ Ils .justifient If?ur risscrtion par ta3 ta3 de immondices 
;rb,,n,-n pe11t .-xgercevoir un peu anarchiquement SU?? l'aire 

c >v IL y ,a aussi les eaux salas qu 'il. faut éviter à tout 
moment q!iand r);l circule dans une grande partie de la vil.le. 

L- 



--. .- t 
------l I Fig. no + 

BACS A ORDURES ET DECHARGES SAUVAGES 

~UAGAOOtjGOU 1987 

. bac à ordure 

0 décharge sauvage 

s aires loties 
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Enfin par comparaison à certaines capitales voisines (Accra, 
Abidjan) certaines personnes trouvent que Ouagadougou est en 
retard sur le p3.an de la propreté. Cependant nous avons 
rencontré de.5 habitants qui ont affirmé que l'état de 
Ouagadougou est acceptable compte tenu des moyens qui sont 
quand même déployés par la puissance publique et Les privés 
pour rendre La ville assainie. Nous en avons dénombre 102 
personnes. 

Enfin au total 10 personnes exclusivement des 
analphabètes trouvent que La viLLe est propre- Et pour toute 
explication ell.es pensent que l'on ne doit pas dire du rnal de 
con "pays" _ Est --ce un refus de voi.r La realité en face ou un ? tort attachement à la tradition ? Difficile de trancher. 

Nos enquetes nous ont permi3 de rom.arquer que La majeure 
partie des ménages à Ouagadougou dépose leurs ordures en 
dehors de .Leur concession- cett.e affirmation trouve 6 a 
justification dans les réponses collectées auprès des 
personnes enquêtées et repartie3 dan3 les cinq Communes de la 
c3pital.e. 

Tablea~-k--Vl : I,ii-?u du dépôt des ordures par Commune 

(:ammune (:ammune Baskuy Baskuy 00g0--- 00g0--- Bou L -- Bou L -- Nongre Nongre Signo- Signo- Ensemb Ensemb 
Lieux Lieux dogo dogo mioug- mioug- ma33on ma33on guin guin fe fe 

Dans la Dans la 18 18 15 15 8 8 7 7 5 5 53 53 
cour cour 

Dehors/Rues Dehors/Rues 
+ terrains + terrains 78 78 ;32 ;32 27 27 23 23 7 7 167 167 
vagues vagues 

Ensemble Ensemble 96 96 47 47 35 35 30 30 12 12 220 220 

c c 
Résultal-,s Résultal-,s d'enquëtes d'enquëtes 1991 1991 

Au total 75% de3 personnes enquëtées déclarent entreposer 
Leur3 ordures au dehors (,rues et terrains vague3) _ 
c..: t;-. 1 a - dcxpl ique 
habitalts ont 

par .l. e 5: appréhensions différentes que les 

de l'espace privé et public. En effet l’effort 
de propret6 est firésent à l'intérieur des concessions dans la 
quasi totalité des ménages mai3 quand i L S'aSit du domaine 
pub 1 ic i ! 3 pensent que La responsabilité de sa propreté 
incombe aux autori.t&n Locales. 
Ainsi presque ri.en n'est entrepris en général pour faciliter 
Le travail de La puissance publique. L,es gens preferent cr&er 
lei3r propre ,ciépO t, devant Leur concession (sur la voie 
p'iblique) au 1. i.eu -i , e tr;ansporter Les ordures .:a7 1x endroits 
indiquCs pr,~~r 1.3 levée officielle. 
Il est à remarquer que dans de nombreux secteurs surtout dans 
les periph$ries les ordures sont jetés soit le long des 
clotures des concessions soit dan3 Le moindre bas---t'ond. Ainsi 
~;~iJ~~c&~;;-e~28 Le canal de Dassasgho renferme les ordures de 
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Les Communes renfermant des secteurs périphériques sont 
également les lieux où on dénombre un nombre assez élevé de 
personnes qui entreposent leurs ordures à l'intérieur des 
concessions. Cela -peut s'expliquer par l'absence 
d'intervention des services chargés de la collecte des ordures 
(ONASENE) ou pZlr un besoin de fertiLisant (substance3 
g:>r,ganiques) pour entretenir un potager ,Z l'intérieur de la 
concesôion. 

Dan3 les secteurs centraux (Commune de Raskuy) où il y a 
Iine forte concentration de population, un minimum de service 
d e collecte existe mais demeure très insuffisant. En effet les 
37itoritks n ' ont pris mis à la di3position des habitant3 un 
nombre suffisant de hCS pour recevoir les ordures dont le 
voL7rme s'accroit de ,jo71r en jour. Pour L'ensembLe de La ville 
de Ouagadougou seulement une quarantaine de bacs de trois (3) 
ou quatre (4) mètres cubes sont déposé3 à des endroits précis 
a grande fréquentation (marchés...) à travers l.es secteurs. 
Compte tenu de la forte fréquentation, ces bacs sont rempli.3 
en quelque3 jours pendant que les services publics n'arrivent 
pas 5 les enlever .i temps faute de moyena. 

Gn note +.galement que l.es bacs bondés d-ordures et les 
&Spots sauvages sont Le3 lieux de foui.1 I.e quotidienne de3 
enfants e t rn&me cl 8 3 gr,:lndes personnes contre toute règle 
d'hygiène. Pourtant I.ss risques sont Enormes de contracter dea 
mi ladi~s -3~ to~t:e sorte ( tétanos) _ 

Devant La faible qua L i te du servxce, la population utilise 
2nuvRnt le 3yst.+me d-u brfil.age des ordures à l'air 1.i bre qui 
favori.se 1 a po? !utio-n de .L"air. 

En 5omme J a vi 3. le de Ouagadougou dispose d *ilne service 
t,rc-?z inwlffisant d'assainissement et r&pond de ce fait 
difficilement aux be3oins de3 populations, des commerces et 
t-1 f? 3 indus t,ri e.5 _ Et tes pratiques constat+-en compliquent 
t-1 ;iv a n t. =1 ce 12 e t, t. 2 ;3 ituat ion _ ._ 

iT.T - Les prob 1 kSrne3 de pollution sonore et atmoaphkrique 

.- 
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L'intensité du trafic routier est la principale source de 
cette nuisance à ûuûgadougou. Le CilS de l'aéroport 
international situé à L'intkrieur de la ville mérite également 
d'stre souligné. %n plus du bruit des avions, les risques 
d'accidents sont à craindre pour L'ensemble de La vilLe. En 
fait l'i.mplantat j-0, de L'aéroport n'a pas pri=vu une 
possibilité d'extension de La ville du Côt.6 sud. Ainsi le 
terrain d'atterrissage représentait aux yeux des aménageurs 
une limite de L'espace urbain 5 cet endroit- Mais La réalité 
est L toute autre aujourd'hui c a r L'aéroport est presqu'au 
centre de La ville et Le3 moyens manquent pour son éventue L 
dt?m&nagement _ 

Dans la 3tructure même de la ville plusieurs autres 
causes sont à l'origine de cette nuisance pour le3 habitants. 
Ie premier constat est la confusion existant entre les zones 
d'habitation et d'activites diverses- iz3la est dU au 
ohangement de destination de terrains sans autorisation. Ainsi 
lC?S lieux d'habitation renferment rd3 nombreux atelier3 de 
3oudllre, des bar3 dancings- Ce sont également les lieux où 
travaiLLent les ferrailleurs, .Les cordonnier3. Les 'bruit3 
i.33u3 de t.E?l l?S activités CCJnStitUent des nuisances pour les 
habitants quand on sait que ce3 travailleurs ne respectent pas 

le->,7 horaires de suspension (12 h à 14 h 30) du travail. Ils 
dbrangent ainsi tout Leur entourage. Il en est de m&me des 
entreprises de soudure comme celle Ch secteur 27 implaritee 
près de La cité qui sera insupportable :La vi3 dans La cité et 
i.za environs. 

A l'intgrieur de3 habitations de nombreux cas de nuisance 
dus aux appnreils de mu3 ~que :zont -on3tatSs entre voisins le 
&w~j &me ccr>nst,at te ot 1 e non respect des heures de fermeture 
tios 1 ieux de di:str:ict i.on rocev~ant lc pub1Lic < bars, dancings ) _ 
i::,t.ta situation cons;t itue une source perpétuelle de 
derangement qu-and on 3ai.t pue ce3 endroit3 3ont .1cco Lé3 avec 
!+zs maisons d ' habi tati.on _ Même -3U niveau de la zone 
commerciale où La régLsment.Xtion semble un peu reupectée on 
nnks La grésence de grands garages automobiles et des ,atel.iers 
t-12 menuiserie qui produi3en-t 14~3 bruit3 in3uppartab Les. 

/ 
L 

Ikns une moindre mesure les lieux de culte (mosquée, 
templ.s. _ _ ) demeurent d.33 3ourr~3 de bruit par Les appe?s et 
ohant.3 _ 1~3 habitants de la cité 1200 logements sournis A notre 

questionnaire ont 6th unanime3 .-5 re.Lsver la ca3 ilu temple 
3itx:é à 1 ' intkrieur de la cit,é. 

3") Les odeur3 nauséabonde3 

I,e développement des activites industrielles a entrain& 

le reJ e t dans L'air de produits po L :Lu&3 i33L.M de3 
S-ombu3t iblea _ Le mauvais fonctionnement de la station 
d * opuration (du marohé centra L i ti~‘od WO l.5 0 'j entr2Yno +;Y.?3 Lement 
Le ijégagement d'odeurs nnilséabondes dans un rayon de plusieurs 
mètres _ Ainsi Le3 _, t P Y t> e 3 rf5gisr;ant Le trTxitement de3 déchets 
! i fz112ide3 avant leur évacuation ne sont pas bien sl~ivis RU 

niveau do La zone i'ommoro ia Lo _ 
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Les produits de traitement des peaux utilises par la 
société burkinabè de manufacture de cuir (S-B-M-C) avec leur 
odeur fétide dérange les habitants des zones environnantes 
(cité de la caisse) à certaines périodes de L'année. 
1,~s eaux usées, les ordures et les cabarets sont également des 
.3ource3 d'odeurs aUxquelles font face quotidiennement les 
habitants de Ouagadougou. 

IV- La survie du secteur rural traditionnel 

r, * existence 5 Ouagadougou d'activités diverses relevant 
du milieU rural. est un fait marquant dans l'espace urbain. Si 
L'on reconnait que l'artisanat et d'une manière ge-nérale le 
secteur informel représente un pilier important de i'economie 
urbaine, La pratique de l'agriculture et de l'élevage en ville 
est p1utot source de multiples problèmes (insaLubrité, 
accident etc...). De ce fait les autorités ont toujours 
interdit ces deux activités à Ouagadougou sauf autorisation. 

A/‘L i ;Igr icuiture 

L,ors dl1 recensement de la pcIplAl.atiCJn de Ouagadougou en 
L360,~'ii t on <a pu d&nombrtL: :26fj5 pc;rrjr,nnea ' 91-11 3 'adonnaient \ 
i ' y1 g r -i i _L 1.1 J -t 1-I r' 6: (23) sur une popul ntion totale de 59 12: 
h~lbit~~Ïtt::; _ En 1!3,35 12’7 :zCjfj p 62 r i-2 0 rl (2 e 3 sont rec-rnsr~c3 _ comme 
p-r-3t iquant 1 'agriculture OU la pt2che ce nombre atteint 54 526 
cn . 1’392. si on ajoute les éleveurs. Ainsi L'espace urbain de 
BuaLg-adougoi~ a de tout temps été affecté par des champs de 
CLI 1.t11res surtout e n hivernage. Une bonne partie de la 
Fopulation de Ouagadougou entretient des champs de cultures 
dans une partie de Leur concession 2 t ceLa , e 3 t PlUS 
perceptible dans les périphéries. 1,3 toutes les parceLLes non 

'- :?ncore rn.~~es en valeur et Les bzs -fonds sont expLoit65a (mil, 
In.aïE?) _ :301ivent meme les voies pub1 iyues sont affectees en 
dépit 

de,-; interdictions rGpEitF?es des autorites communales (24). 
En effet les champs favorisent Le devetoppement des moustiques 
->,r ~2 c: t, ~1 u r .q de maladies tout comme les multiples flaques d'eau. 
T Ls ne Facilitent pas non p'lus une bonne sécurite des 
h<abi tantu ( .l.ieux de cachette pour Les malfaiteurs). Cependant 
Le problème d'emploi -fait que Les autorites ferment Los yeux 
fd C' 2 ,?i c-.b e t t e net iv ité qui peut constituer une repense a la 
~rize a L imenta ire _ 
ir mara'j.chage est autorisé et ci& pratiqué le l.ong des 
b ci r r n g c n 6: t perme t de fournir des l.&gume3 dans 1. '.xLiment.r~tion 
.]+:~a ;I;II.-.~~.T~\ aj.2;. 

L 
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B/L'Elevage du betail 
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Cette activité atteint dans certaines concessions 
quelques tètes de bovi.ns en passant par les ânes (tractions 
des charrettes), Les ovins, caprins et porcins. 
[Jn sondage effectué dans trois secteurs ( 10,223 et 27) dans le 
cadre de l'étude pour L'approvisionnement de Ouagadougou en 
eau potabl.e montre que L'on pratiquait l'élevage dans 40% des 
concessions concernées. 
L'&levage des bovins reste surtout l'occupation des "citadins" 
peuhLs qui continuent de s* adonner à Leur activité principale 
malgré un mil.ieu manifestement hostile. Quotidiennement ils 
quittent Les li.eux d'habitation pour faire paltre les animaux 
hors ila la viLle et aux abords des barrages et dans leur 
tra.jet ils genent La circuLation. 

I ,a quartier Hamdallaye (Secteur 19) regroupe la plus 
grande partie d'éleveurs de bovins à Ouagadougou. Dans presque 
tmites Les concessions de ces habitants on remarque des places 
réservhe- I .o aux bovins. Ces é levaurs sont même orbanisés en un 
!groupement crée en 1.988 avec un bureau de 15O membres. L-l.53 
affirment ' ' alnsl exercer l.EXlr activite en rapport avec Les 
za rv i ces de santé animaLe donc en toute régularité. 

A cet élevage de gros betai.1. il. convient d'ajouter celui 
des ovi.ns et C tiF).l-' 1. n L3 qlli errent dans l'aire urbaine s e 
nourrissant 1 t ans Lt253 poubelles et parceLLes Laissées en 
fri.chen _ La div:lgntion de ces animaux est très souvent à 
L 'origine dos encombrements des rues et partant des nombreux 
accidents. Les porcs egalement sont élevés dans certaines 
concessions I L t? t très Souvent i ‘Ls divaguent dans La rue 
&parpiL'iant le-' I r3 immondices et pataugeant dans la moindre 
fl aque d'c?au. Los restes des -nourritures des betos et Leurs 
exonRment3 son-t j eti5s en tas dans la rlle créant des nuisances 
(odeurs désagréables). 

rtes oj$rations de capture et de mise en fourrière sont 
rest,ees infructueuses C?ar L"amende ?i payer est souvent plus 
é Lavéa que l.e prix de L'animal. Aussi dans le cadre des trois 
(3) rutt,as 1.3 530 liit inn I. f3 ,-L 1. 'abattage systématique 1 ta tout 
.anima L 2 n divagation avai.t eté préconisée mais elle semble de 
p Lus en pI.us i-f4 LCssée _ 

Fh somme .)a realitk est que La ville de Ouagadougou est 

confrontée 23 de muLtipLes problèmes dus a sa forte croissance 
d&m~ographique _ A iris i. out, re les effets pervers de 
L'urbanisation (déliriquanc~~, ins+curit& des popuLations ) 
ronsecutjfs au manque d'ampl.oi, .LC?S autorités se débattent 
quotidiennement dans La gestion de La viLLe. Mais Lr!s efforts 
tournic, restent insignifiants pour satisfaire la population 
tant au niveiil ife La r6at. ination des rt$?sC3.311:< techi qires que 
i+z &cql.3i ps: Ri?fl b>S C:<:I 1 ! t7.Ct; i fJ _ 
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Les travaux d'urbanisme dans les zones nouvellement 
loties (secteurs périphériques) se ‘Limitent à la distribution 
de parce l. 1 es sans que s'accompagnent convenablement les 
infr;istructures urbaines. Pendant ce temps des pratiques 
comme l'installation de popul.atiCJns dans l-es zones non encore 
viabilisees, la persistance de l'élevage en milieu urbai.n, la 
mise en val elir dF? parcelles sans référence a l'autorité 
compétente... sont constatées et genent une bonne gestion de 
la vi.LI.e. 

Pour-tan-t des textes existent dans le cadre desquels 
toutes les activites urbaines sont regLementees. 
CJue disent les textes en matière d'urbanisme ? 
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En matière d'urbanisme, la capitale burkinabè a subi les 
vicissitudes de l'evolution politique de l'ex--colonie de 
Haute--Volta (création : 1919, suppression 1932, reconstitution 
( 1.947) _ Les premières opérations de cadastrages furent 
réalisées seulement en 1927 (Bobo- 1903). Une amélioration de 
La situation des infrastructures n'interviendra qu'en 1949 
avec Le Bureau Central d'Etudes pour les Equipements d'outre- 
Mer (RCEOM). Ainsi en l'absence de plans d'urbanisme les 
administrateurs developpèrent la méthode coloniale classique 
du lotissement, priviLégi.ant une morphologie urbaine en damier 
=ivec une segregation spatiale très perceptible entre zone 
d'habitat traditionnel, zone résidentielle en autres fonctions 
.administrativea et commerciales (26). 

1,a création en Lt366 d >une direction de L'urbanisme et de 
l'habitat 30113 la tutelle du Ministère des Finances tout 
d'abord puis le Logement en pl.113 3ou3 celte des travaux 
publics et constructions marque une prise en charge réelle des 
autorités CiidtlS la gestion de L'espace urbain à travers une 
tentative d*application de textes. Tous les services 
r;pci-ci.~~:~lii3é.s cri:es par In suite (voi.ri.e , servi-ce d'hygiène..) 
!snt eu pxur r3.1~! i-te pnrticjper ;i cette tâche. 

- 

- 



.chaeiWLI, : Présentation anal.ytique des textes en matière 
d"urbanisme. 

1. Aperçu historique des théories régissant l'urbanisme 
tc2i-1 Afrique Occidentale Française (A.O.F)*. 

La mise en place de l'administration coloniale marque le 
point de départ de L'urbanisme reglementaire dans 2. ~Ouest 
nfri.cain. 

A/ TAes exigences liées à La protection de la 
salubrité publiqua- 

Elles sont contenues dans le décret du 14 Avril 1904 qui 
fut le premier texte genéralisé à l'ensemble de l'Afrique 
Ckcidentale Française. Cette réglementation prenait en 
compte : 

- la lutte contre les eaux st;ignantes (sources de 
maladies) et la divagation des animaux domestiques ; 

B,~'l;'arg.~nisation de la propriété foncière 

r ie dkret du 2 4 Jui 1. Let 1!3(16 institue la proprikté 
.Ti t:>io 1 ,;e et immédinte du sol en instituant la prockdure 
d 1 irnrnatricul.n.tion. Avant ,cet,te date le régime foncier du GOdE? 

!- iv; 1 cts?, appl i qut5 clans 1~:s coloi?ies franr;aises d'Afrique : ce 
rég i me rF!pOFjr;a i t sur 1.~2 principe qu'une pos3esrion Longue de 30 
itnzi ~r~3i.lv3 it, 1-a ptvpr1.5 hé du sol _ 
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Après 1.945 l'explosion dkmographique a entrain& une crise 
de logement. L'ordonnance du 38 \Juin est promulguée et sert 
déF;orrnais c e <j teste de base en mat; ière d.urbaniume. El le 
prdvoit J a crkation d 'un comité de 1. 'urbanisme et de l'habitat 
aux c01clt1.ies ( 25 ) _ 

Apri?a l'indépendance 1-a 16gislaticJn coloniale de 1946 a 
Continué à etre appliquée dans la plupart des pays 
francophones. Dès le début des nnnkes 1960 lC?S pl.ans 
rl *wrban isme des vilLes capitales ont été remis en chantier 
.avec l'appui de la coopération francaise. Ces plans directeurs 
2vnienk pour objet pr inc ipa 1. Cit-? régLemonter le droit de 
!:r~natruire et d 'organiser l'espace de la ville pour l'adapter 
4 ses nouvelles fonctions de capitale. 

f,'kvolution dans I'arnénagement urbain & Ouagadougou & 
partir de 1960 permet de di.sti.nguor deux périodes. 
La première allant de 1.960 à 1984 est caractérisée par une 
lenteur dans Les opérations d*amknagement de la viL.Le et un 
laisser al.1c-r de la puissance publique dans l'application des 
textes spécifiques (saLubr?.t,é ) _ La deux i.Qme :se situe de Lt384 j 
7-l 0 S ,.J D Il K’ S _ Pendnnt cette p&riocte un ctfort remarquabl e a été 
t‘ait cians La di nt.ribllti0n t.lf!n terr:linc; 5 b+itir 5 travers les 
i ;-it,;.3sen;-nt,s ! 3. à <grande &hel.le. E: 1. Le se caractfSr+i.se egalement 
[";tt‘ ICI pr i.3? f Il.1 1. .î réac t,w-i 1. irx t i on ; de ncxrnb PE?U~ textes : 
ti _ A _ F , t, E$ -,- t Ch C' . . dL,L> sur J. ' uci~ upat ion i-te s p 1 312 es publiques, sur 
1 *ifflv i.rorinement Urbain. _ _ 

c.k3 sont en effet les t,extes réglementaires en vigueur 
*-:tpp 1. i c TlkJ 1. f? 23 n La gestion de la viLLe de Ouagadougou qui feront 
i=Hlrtc~ut -1. 'objet de notre analyse tout en faisant bien s-tir 
ré férence C-Ill pnr;sa . 
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En pays mossi 1 a terre devient propriété du Moro Naba 
chef supr'ème vénéré de tous comme un dieu et dont le 
territoire pour ses administrés n'avait pas de limites. 
11 est ,r, remarquer qu*à cette epoque toute spéculation sur la 
terre était difficile voire impossible car l-organisation 
sociale moasi bien hierarchisée favorisait un contrôle très 
strict sur le domaine foncier. Des rites étaient respectés 
(dons de cauris, de poulets au chef) avant L'obtention d'un 
terrain à batir ou à exploiter. De plus le besoin d*espace 
n'était pas aussi crucial. comme de nos jours où La population 
e .cj t . * en forte augmentation. Effectivement l'installation des 
cc3 Ions s-est suivie d'un a£fLux de population vers 
ikagadougou _ Ce qui. pose des problémes sérieux de logements 
p Larjant La terre au centre des préoccupat ions des autorites. 
A insi des textes ont ete écrits pour réglementer l-usage de la 
terre surtout en mil. ieu urbain. 

Depuis l'indépendance la loi n"77/60/An du 12-7-1960 qui 
n'est autre chose we Le prolongement de La LegisLation 
col.onial.e a servi de base pour ].a gestion de la terre jusqu'à 
l.-t ri: forme MIKJrc6e cri 1984 _ L ‘cina Lyse de la mesure de l.C.l60 
no119 permettra de comprendre davantage le L retard accurnul6 dans 
1. 1 ;im~n;rgernent C:~C=: ‘!.a vi. 1. 1.~: J;e!r?dCLYlt i-1e1lX d@cénni.es ( 1.!?6<> 1980 ) _ 

E1.l.e réglemente Les terres du domaine privé de Haute- 
Volta. Aux termes de sa modification par l'ordonnance n"68- 
4'7/PI?.l?L;/PL. 2O/ll/t9Gi3 ce text,e de Loi est un document de 40 
pges contenant 111 articles. A partir de cette mesure fa 
pui ssance pub Lique dev i.ent te3 grand rrartre du 230 L _ 
Eh ‘t ‘ibsence de titres fonciers écrits et reconnus .1.e sol fait 
partie (de son pntrimoi.ne _ Yle titres fonciers rndrq:lent ainsi 
i ii p<ls:< j.bi 1 j. t& d 'al.iénation de 1-a terre [jusque .tà i.nconnue par 
!.?S al~toc:htor~es _ CeperKkmt~ Li:s c.iroits fonciers sont é,ga lemcnt 

et protéf+s mai 3 . y' j-~ i ;-~ ri n '1 8 apues avoir fait !a preuve de l'une 
di:: sikllat i.i.jrls sui.vanter; : 

._ droits d'appropriation collectif et individuel 
(':-.ijnqllt&t,FI. , 1 üngue CX<X~CltiCXl ) - 

La procédure d' immatricu l.;ition excluait l.es terrains 
,:;rfjt‘f&s I de C?E?S droits comme le stipule l'article 10 I' le 
Dire~;teIir df?.s Jrjmaines engagera La procédure d' i.mm.rtriru1ation 
.a11 nom de 1 a Répi~bl.ique de Haute- Volta des terrains faisant 
1 'objet d 'un pLan de Lotissement a .L'excLusion des Lots dejà 
immatriculés et de CEIIX sur J esquels des africains possedent 
un droi.t i ndivi.dile 1 de disposition et d'emprise évidente et 
permanente li=ur permettant de powrsuivre pour '1 eur propre 
compht? la 

0 tl&livr.-once t-Je t; i.tras fonr‘iors _ 
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cette loi permettait alors une dualité dans le mode de 
distribution de la terre à Ouagadougou. La limite est 
(fi f f ic i 1. e 5 indiquer entre les terrains pouvant Gtre 
distribués par les iifricains et lSimmatriculntion moderne. En 
effet la vitalité du droit, coutumier mossi entraîne toujours 
une situat ion d'impuissance de 1 'Etat dans La lut&? pour La 
maltrine du foncier condition primordiale de la planification 
urbaine. En témoigne La diffic:uLté dans Le contr6l.e de 
l'urbanisation dans les pkriphéries. Les "chefs de terre" 
Lotissent Les terres de Leur propre autorité (coiit bon marché 
du m&tre carré, facilités de paiement pour l'acheteur. l.iberté 

entière de construction) _ 

Ss.Lon l'esprit de 1. a loi 77,/60/An "l-attribut ion d'une 

parcel1.e privée ne peut se faire que Par La procédure de 
COnceSsion c?VfZc: le plan de lotissement qui détermine les 
conditions et les modalités d'utilisation du domaine privé 
urbain. Ces deux procédures sont les bases de l'urbanisme dans 
de nombreuses villes coloniales. Le régime de la concession 
est, juridiquement défini-Elle est attribuée gratuitement ou 
moyennant une redevance. Dans tous Les cas Le demandeur doit 
pourvo 1 r a s a mise en valeur dans les dklais et so1.1s les 
conditions determinées <XU cahier des charges qui peuvent 
varier considérablement. L 'opéra-tion domaniale est le support 
p-ri-vi Lhgik de 1,~ pcJlitique d'f?i~pLoitati~Jn du territoire- 

- 

- 

- 

CfJmTW 3.e simplifie Jean François TRIRILLON (28) pour 
.s _ i.nst;;iLler en vi L1.e i.l. faut disposer d'un titre de concession 
irlroît de Mr. un tel de prendre possession de la parcelle r-l Q x 
e t l.'obli.ge 5. y construire des bâtiments, de planter des 
arbres conformhwnt au cahier de charges annexé à l'arrêté de 
concession). Ce sont IA riez di.spositions purement th&oriques 
if a fn nur 1.~3 terrain ! 'occupation anarchique des sols urbains et 
1. f? s 1.0 t, issemcnto "C&-*jlv.~,g,?.T," demeurent bien connus 2 

i!lla.ga~do?lgr?u _ Dans La rkalíté les quaz.kiers non lotis se sont 
étaLes d'environ 2 l.0 ha/nn 5 Ouagadougou de 1960 à 1983 tout 
en abritant 60% de 1;1 pi)pu 1 at; i on de la ville. Cela est 
f;ib-cl r i:;k par L 'oxistencï2 !i '~;ne i.n teraction entre deux droits 
for;c j.erL; . 
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Le droit foncier coutumier reconnu par la réglementation 
moderne pousse les propriétaires terriens à distribuer les 
terrains urbains d'une manière incontrfilke. Ainsi les chefs de 
terre representent une autorité à part entikre dans 
l'aménagement urbain. 

1 a défaillance dans l'application des textes explique 
également cette situation. 

Autre lacune que l'on peut déceler dans ce texte est la 
Lourdeur dans L'aménagement quail entretient. 

En effet entre l'établissement d'un plan de lotissement et son 
approbation il pouvait s'écouler facilement 3 à 5 ans pendant 
que .1.e nombre de personnes manifestant le besoin d'obtenir un 
terrain ne faisait que croître. Le dossier remontait j 11squ - au 
Fresident de La Repub3.j que en passant par la commission locale 
de Lotissement, La commission nationale d'urbanisme et le 
-ronsei.l. des ministres. 
Avec un tel retard il n'est pas sîir au bout de compte que tous 
l.es béneficiaires puissent disposer de moyens suffisants pour 
la , mise en vnl.eur de l.eu-rs parcelles. Des spéculations sur les 
parceLLes sont monnaie courante et; on remarque toujours des 
terrains non encore mis en valeur or ayant fait l'objet de 
dist,~'ihut,i.c~n depuis Les années 1960 _ 

Ihlrant toute 3.a pkriode où ce texte était en vigueur on a 
not,é une insuffisance dans L'aménagement de la ville. 
Seulement 1040 ha de terrains Lotis entre 1960 et 1980) _ Le 
resu1tat f?st que 1~ SOL a constitua un domaine de speculation. 
Fh effet la procédure d'immatriculation aboutissant à 
L"obtention d'un titre foncier s 'avère Longue et coNteuse. 
J>i fferentrs étapes (constitution de do ssier , 'z de 

C;onstruire) Gcessitent de nombreuses démarches ;pa~~~~~~ dans 
pi.uni.eurs bureaux et parfois des moyens pour faire avancer les 
dossiers (connaissances, corruption..) 

IJn simple entre-tien avec un chef coutumier permet de 
noter qui3 czertai.ns fonctionnaires agissent dans un but 
zpBculat-,if et le -fait que la demande provienne d'un acteur de 
1 'appareiL Cl0 1 . lxtat, Légiti.me en quelque sorte L es 
lotissements parallèles aux yeux de ces propriktaires. 

En r&aL i.t,é compte t-enu du phennmène d'urbanisation 2 
0utrance que l.‘on pouvait déjà observer 5 Ouagadougou - c. apre, 
Les indkpendances une réforme s'riv&rait nécessaire bien avant 
19:34. flaia il. a fallu attendre cette date pour qu'une r+ellt? 
vo.Lont6 pc) Liti.q,ue rj 'annonce <5 travers 1. '~ipparit ion de nouve3ux 
te:< t:es ;373r I.n ,gestion foncière. 
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Depuis 1984 deux textes fondamentaux régissaient la 
gestion de la terre Elu Burkina Faso : l'ordonnance 
n"84/05O/CNR/PRES du 04 AoGt L9R4 et, son décret d'application. 
AprèS sept années d'application Les autorités décidèrent de 
Leur ~Lecture et dans Les nouveaux textes (Zatu N”AN VIII- 
0039 ET.S/PF/PRES du 4 Juin 1993. et le Kiti N"AN VIII-- 
00328/Ter/FP/DI,~~N-COUP du 4 Juin 199.L) on Lit au préambule : 
" 1.e bi lan de l'application des textes est largement positif. 
Cependant les difficultés d'ordre institutionnel et juridique 
aont apparues. C'est ainsi que Jes autorités ont décidé de 
Leur reLeci;ure _ Cet,te volonté d'actualisation des textes pour 
leur plus grande applicabilité s'inscrit dans la lutte engagée 
par Le peupLe burkinabè depuis Août 1985 pour une indépendance 
&conomj.que v&ritabl.e". 

Dans l'attente d'un bilan dans l'application de la RAF 
IneLue nous nous intgresserons 9 L'analyse des difficultés 
ayant jalonné L'application des textes de 1984 tout, en 
souI.i.gnant Le bi.en fond6 des nouvel.Les dispositions. 

IL est incontestable que sur le plan des principes la loi 
(8 1 . 1984 donne ;i 1 'Etat Le c0ntrGl.s absolu sur L'ensemble du 
F-YS pui.squ * e 1. le s'applique aussi bien au domaine rural 
qu'urbain. Elle ii ainsi un effet d#annuLati.on des propriétés 
coutumières avec la création d'un domaine foncier national 
(D-F-N) (,lrticLe Ier de L'ordonnance). DOsormais d-après Les 
texte '1. 'Etat est propriétaire de -toutes les terres mais de 
plus en ~LUS on note ilrie rostaurntion de ta proprieté privée. 
C'est, ce q11e st.i.pule 1,'articl.e 3 des textes de 1cm.1 : "les 
terres du domriine foncier national. peuvent 6tre cedées 5 titre 
r1e propri&t& privée aux personnes physj.ques ou morales dans 
Les $c»ndit, ion8 f  i.xées par kiti. C‘FJ s terres ainsi cédées 
cessent d'etre propriété de l.'Etat". 

Cependant La réalité est que pratiquement tout se paSSe 
comme avant 1984 dans la gestion du domaine foncier. Partout 
Les chefs de terre sont omnipresents dans tout ce qui touche à 
Ja t,erre. En milieu rIira ce sont eux qui connaissent les 
Limites exactes de I.eur patrimoine foncier et s'opposent par 
tous ? es moyens à toute tentative de dépossession. 
En effet malgr6 L'existence de textes (R-A-F) Les confLits 
liés à La terre sont toujours des plus courants. 

- 
A Ouagadougou tes chefs coutumiers font tracer sur 

"leurs" terres des bLocs de parcelles et les attribuent aux 
demandeurs apr&s accord 9ur le prix. IL3 ont aussi. toujours 
Ilne emprise pour certains lieux d*activites (vergers, f5levage) 
e t Lt-?s postulants sont ob-Li&s dp connti tuer un dossier pour 
uaemont,ar l;i fil -i$re (réguj ariser 1-a situation) . 

Néanmoins i 1 convient de rer:«nnaît,re que La promulgation 
des textes su r la terre appsrait c orme une volonté des 
auti2rités de r.éduire 1 es j nign L i. tii's cia n s 1. ' ACC&S 2. Lii terre 
surtout en milieu urbain (lotissements c;c!mmandos apr&s 1984). 
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Cependant une mauvaise interprétation et une inadaptation de 
certaines dispositions du décret d'applicati.on de la RAF 
doublée d'un développement de strategies détournements, 
corruption de la part de certains citadins Pour contourner les 
textes ont gene sa pleine application. Ces limites ont été 
surtout constatées en milieu urbain où des tentatives 
d-application de la RAF ont été plus visibles. 

Le décret d'application de L984 de la RAF renferme 666 
,articles repartis en six livres et aborde l'ensemble des 
problèmes liés au foncier et à L'immobilier. Le livre 2 traite 
de la gestion des terres urbaines et regroupe les articles 71 
a 182. ces articles abordent trois grands ensembles : les 
principes génernux d'attribution et de jouissance des terres 
urbaines et les conditions d'occupation- 

2") La RAF en milieu urbain 

Conformément à cette réglementation l'espace urbain est 
géré à partir di? l'elaboration d'un schema directeur 
d'amenagement (SDAU) _ Cc. qui permet d'orienter 1-e 
tïéveloppement de ch ayue ville du pays. Le premier schéma 
directeur de OuagnrhY-lgou adoptt5 en L906 et vaLable jusqu'à 
l'horizon 2000 se trouve dans la pratique dej% depasse compte 
tenu de la rapide extension de .ta vi L te due <lu redeploiement 
des zones d'habitat spontané. Ce qui fait penser à une pénurie 
de parcelles. Cependant la réalité révèle l'existence d'un 
stock suffisant de terrains pour satisfaire chaque famille a 
Ouagadougou (confère le deuxième séminaire sur la RAF). Les 
affaires de parcelles examinees par les Tribunaux populaires 
de la Revolution (T.P.R) ont mis au grand jour des pratiques 
contraires aux textes ayant permis & certains individus de 
s 'enrichir dans le trafic de terrains .G Eitiv. 

Pour parvenir à leur fin plusieurs stratégies sont 
adoptees : 

- utilisation des prête-noms de leur parenté surtout que 
L'ancien texte (1984) favorisait cet état de fait. En effet 
les criteres à remplir pour être attributaire d'une parcelle 
(article 105 ) comprend ce.Lui de résident effectif. IL 
suffisait pour ce la d'oeuvrer 5 installer des parents dans les 
zones non lOtieS et L'on etait stir d'obtenir des parcelles 
F>endant les cittributions ; 

propriétaire vendant ,simultanement a plusieurs 
acquéreurs rnaLgr5 1.' interdict i.on de vendre des parceiles non 
mises en valeur ; 

_- 

- 

- i.1 y a également les hauts fonctionnaires (maires, 
de services i CE! légués ) utilisant Leur capita.L de 

ions et, 1 ellr connaissance .pour spéculer e-n tournant 1 R 

- 
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Les attributions de terrains dans le cadre des 
lotissements se déroulent selon le texte sans discrimination 
sociale entretenue jusque là par la loi 77/AN du 12/7/1960 à 
travers la difference existant entre zone résidentielle et 
zone trnditionnel1.e. C'est ainsi qi-1" on lit à l.'article 75 : 
=:-<L';2ttribution de3 terre3 urb&les -St faite cl!3 fa !; 0 f-l . 
,-!,~~rnil~~!c~~tlauP suivant les -. conditions propres à chaque 
opération du projet. Si cette ftwGi'df:cj .~gk imiTri-:~kl i.3 SLIY ig plan 
social (suppression de la ségrégation sociale), il faudra 
reconnaître yu'e1L.e porte atteinta ?i L'allure urbaine en 
gén&rnl dans une zone lotie. Ainsi on constate dans les zones 
nouvellement loties un meLange de mai3ons cl z habitat inn cl, 
standing souvent très different. 

Rt;~~&&~oaa : Les conditions d'attribution des terres 
urbaines 

Pour etre attributaire d'une parcelle en milieu urbain il 
faut après le Lancement de L'opération de Lotiusement répondre 
désormais aux deux conditions citées à l'article 125 du Kiti 
N"AN VIII-0328 Ter/FP/PLAN-COOP du 4 Juin 1991 r 

- etre Sgé de 20 ans au moins soit pour les mineurs 
émancipes ; 

ne pas posseder ou n'avoir jamais etê attributaire 
d'une parcelLe dans la Localité. 

On note un allégement du nombre de conditions à remplir 
avant la relecture de La RAF qui s'élevait à six (article 105 
du dacret d'application de la RAF en 1964). 

Cependant ces deux critères se pr&sentent comme une 
volonté des autorités à lutter contre l'extension demesuee des 
villes favoric;Êe par Les anciennes conditions d',attribution. 

En effet l'îge pt~r bénéficier d'un terrain a ote releve 
de 2 ans, Le critére de résidents ef.t'ectifs supprime... 
T- L&e 3 nouveaux critères également ne sont pas sans poser de 
probL&mes dans Leur application car queL3 critère3 

di3pose-t-on pour parler de mineurs émancipés ? Et quand on 
connaît Les tour3 que Le3 gens ont pour dissimuLer leurs 
pur‘ze 1 les (utilisation de prête-noms,.) l.e deuxième critère a 
peu de chance d'être re,specte. 

1,s 3 difficultes reelles de verification de l.a validite 
des critères apparnissent car it. était par exemple insuffisant 
de 3e limiter 5 Ia .seul.e déclaration 8ur L'honneur d'un 
candidat pour Lui attribuer un terrain (article 106 du décret 
de 1384). 

Dès lors il est apparu aisé pour certaines personnes sans 
3crupuLe ZI l'aide de faux document3 fonciers obtenu3 avec la 
~unipliciti! d'agents de l'administration (corruption) 
d'accumuler des parce LLes vu que La terre est devenue une 
valeur marchande. 
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Les T.P.R ont relevé même des individus qui profitant de 
leur titre (délégue, membre de la commission d'attribution) 
attribuaient des terrains en marge de la structure indiquée 
(commission) rnoyennant rémunération. Il n'est pas donc pas 
étonnant dans ce cas de se retrouver face a des doubles OU 

multiples attributions pour La meme parcelle. 

ries litiges sur les parcelles ont été très nombreux à 
Ouagadougou surtout pendant la periode révolutionnaire où il y 
a ClfZS abus (succession de plusieurs commissions magouille, 
absence de passation de service). 

En plus des critères à remplir l'attributaire doit 
s'acquitter de la taxe de jouissance calculée selon le lieu de 
l'operation (voir tableau n"VI1). Elle s'élève à 300 F CFA le 
mètre carré dans la zone d'habitation à Ouagadougou et pour 
Ilne parcelle de 300 m2 le montant à verser pour tout candidat 
à la construction est de 90.000 F CFA. 

Avec la relecture de la RAF cette taxe doit etre versée 

'Ihhbç<u.Y~ : Répartition de la taxe de jouissance des terres 

- 

.- 

.- 

- 

- 

du D-F-N loties, aménagées 

LOCALITES 

-.- --.-- -~ ._--.._- - -----._---._- .._. ---.- 
L-2. Autres secteurs.-..... 

Secteur 1......--. 

i-l 2. 
1_-------_ --.-__ 

Autres secteurs--... 

III. Province de : 
Zomoé, Boulkiemdé, Sanmatenga 
latenga, Boulgou, Courma, 
Youritenga, Seno, Poni., 
~011h0un. 
The-fs Lieux..........-.. 20O/m2 t.O00/m2 X 

IV. Chefs lieux des 
autres Provinces I.OC)FjmY 300/m2 

V. Departements-Chefs -Lieux 5O/m2 LOO/m% 

- 
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un délai de 3 ans contre 5 ans dans l'ancien texte. 
i de mise en valeur des parce1l.e~ d'habitation est f 

.5 ,3 Cl 3 .:lupar‘3van t, . 

- 

- 

- 

- 

Ces ncl1Iveaux délais permettront sans doute aux personnes 
voulant reellement batir dans La Legalité de s'executer. 
En n-ffet 1.e délai de mise en valeur de 3 ans fixé à 1'articl.e 
l.09 de L'ancien texte a contraint certains attributaires moins 
riant is 5 opter pour La vente de Leur parcelle. Ainsi & partir 
d'une strategie adoptee iLs foulent au pied L'article LlO du 
texte de 1984 (repris dans le nouveau texte en 8011 article 
1.30 ) qui stipule : <<aiicune parcelLe de terrai.n d'habitation 
en pe11t être vendue ou faire L'objet de donation avant sa mise 
en vaLeur régulièrement , , , r _ consta%fSeXh> En quoi consiste cette 
stratégie 3 

L'acheteur s-acquitte dans l'ombre de toutes les taxes 
relatives à La parcelle et ce-ta au nom de L'attributaire. 
AprèS ces opérations La parceLLe devient de plein droit 
propriete de L'attributairs. CeLui--ci La vend SI son client (5 
Ill-Ii3 somme n 1. ?.,ant de 250 .OOO F CFA S. plus de 300.000 F qui 
s*c~mpr(:sso d'y i.nventi.r. On prctcede ensuite à L 'Évaluation des 
inventisaem<znts sllr 1-a pi~kPCC.llC! et la procedure aboutit t3.U 

cl~an~~orfwnt, de nom do L.'~~t,trib~ltai.rs . au pro t tt ds ceLui de 
7 :itChflt,?uï~ .y:2 ! ;In la mutat; ion . 

. . changement de !.a destination du terrain 
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Tous les partenaires intervenant dans l'aménagement urbain 
(population, services spécialisés) ont fait noter le dilemme 
entre l'application stricte des textes et les réalités 
soci-ales. Il faut donc arriver 5 appliquer les textes pour 
éviter les abus et tenir compte des cas sociaux pour coller a 
La réatité. En effet les aménagours se trouvent souvent devant 
Ls fait accompli et l'application effective des sanctions 
n'est pas suivie. Pour ce qui concerne le changement de 
destination de terrain (exemple : terrain d"habitation en lieu 
d'implantation d'une station d'essence), il est demandé à 
l.'interessé de procodcr 5 u n déclassement. c'est-a-dire 
fournir un dossier qui indiqua La destination finale du 
terraxn. 

Four compléter la RAF qui constitue un cadre général dans 
La nouvelle gestion de La terre ,3u Eurkina Faso des textes 
spécifiques ont été élabores applicables en milieu urbain aux 
p Lans d'urbanismes ~~p,~ratiünneLs (lotissement, 
r~3tructur~atl on, remembrement, rénovation, restauration). 

A CO titre nous nous intercssarans a L'arr&té rotatif 5 
1 - r)rcicSdl~re r d'&lnborati.on et 
iZt.isserncnt et de 

d'approbation dc s plans de 
rcstructurati~~n. 

--, ,:, ‘. r 
.A ) !,a procédure applicable eux opérations de 

Lotissement et de restructuration 

La procédure actuellement en vigueur est dictée par 
1. 'arrete n"4'7/CNR/ME/MATS du .13/02/1987- Elle apparaît comme 
11n ai.ltSgement par rapport à celle existant jusque 1.5 notamment 
le chapitre II de La Loi 77,~'6t~~,~'AN du 12,i7/1.380 _ AU;~ termes de 
!y R i-. .Fy:-r&t,& toute opkration de lotissement ou de 
restructuration d0i.t d'abord être une .app!.ication d i recte du 
SchGma L?irecteur d' Aménagement urbain de 1. a lo c; a 1 i. t é s'il 
c>siste. Ainsi. pour obtenir un ordre de lotir ou de 
restructurer, les commissions provinciales d'amenagement en 
font la demande auprès te -1 La Commission Nationale 
d'Aménagement du -ter-ritoire. Apres cette é-tape l'etnblissernent 
de L'état des lieux est effeotué par un géomètre sous ordre du 
:j p r=,,f i ,2 e chargé de l'>wbanisme. Cet état des lieux est suivi 
d ’ un rapport ii 'enquête contenant 1-a descript, i::.?n il e 3 Lieux. 
Znxi i te fe te,:te =x * ;-?rt; JO 1 t 1 'établ.j.ssement d'un avant projet de 
Lotissement (J u (_ ! ,- rE'~~~t~~llCtll~~~t, icjn süum i ,s L 2-i 1. ',3.~~;ri~~istion 
il ' :.1rl'? iy rj mm 1 ' ,7 ;3 i CJ 3 t.q ch il i que regruur>ant les Au-torites 
Administrztt ivos dC La Loca 1 i.t,G _ Le p 1 Lin d6fini t:.j.f de 
lotissement ou de restructuration sera enfin adopté par arrGté 
c 0 I lj !3 i rI t 1-3 C? s M i. n i L; t re s i:harcEs 4.~ L>urb,3nisme et de 
1 '&dm.ln i.str;ition Territoriale _ 
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De par sa souplesse ce texte a permis des attributions à 
grande échelle de parcelles. 11 Y a 15 un souci évident de 
doter chaque ménage de terrai-n d'habitation. Cependant la part 
de financement réservee aux opérations d*amenagement demeure 
insuffisante. Elle représente seulement 25% des redevances 
parcellaires (30). Il est 2 noter qu'avant L'instauration du 
compte d'affectation spéciale dénommé "opération lotissement 
centres urbains et ruraux du Burkina Faso " Les sources 
extérieures etaient attendues pour financer les aménagements 
en milieu urbain. Ce sont surtout des financements provenant 
du PNUD ou de la Banque Mondiale. 

Une opération de lotissement ou de restructuration prend 
en compte la réalisation d'infrastructures minimales 
conformément à 1"esprit de l'artic1.e 8 de .L'arr&te qui 
stipule : -<<l'état des lieux accompagné du rapport d-enquête 
sont transmis au service chargé de l'urbanisme pour 
l'établissement de l'avant-projet de plan de lotissement ou de 
restructuration qui doit contenir : 

- 1-e parti d'aménagement ; 

- la repartition des équipements collectifs telle que le 
prevoit La grille des équipements. 

Dans LA pratique seules La répartition de lots (ouverture 
ie -1 voies) suivie de limplantation de quelques bornes 
fontaines semblent composer Les opérations de lotissement. 
Ainsi les habitants des secteurs nouvellement lotis sont 
quotidiennement con.frontRs au manq,ue criard d'infrastructures 
urbaines- A quelques dif-ferences près 
fonciere), ces habitants rencontrent Le3(U~~m~~r~~~~~è~~~ur~~~ 
c: PlIY, vivant dans les zones d'habitat spontané. La quas i 
t, 0 t, n 1 i t e des secteurs neuve 1. Lemont; Lotis (péripheriques) de 
Olh3gadougou sont dX-lS un état de dénuement total en matière de 
voirie. 

Apr&s l'obtention d'un permis urbain d'habiter il incombe 
nu propriétaire d'une parcelLe de La mettre en valeur dans les 
d&l.ais reglementaires en vigueur. 

Mais à ce niveau également le déLai de 3 ans fixé par les 
premiers textes sur la RAF n'est pas suivi par l'ensemble des 
postulants à 1 a construction en vi'L1.s. 
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En effet un tour dans la ville permet de remarquer que le 
tissu urbain est jalonné de terrains non encore mises en 
valeur surtout dans les secteurs périphériques. Cette 
situation a même obligé le chef de 1'Etat à intervenir en 1991 
pour donner un délai de six mois aux personnes concernées afin 
qu'elles se mettent en règle sous peine de retrait de leur 
parcelle- Mais concrètement la situation a-t-elle évolué deux 
ans après ? On est tenté de repondre par la négative. En fait 
lE?S attributions massives de parcelles opérées pendant la 
période révolutionnaire ont permis à des habitants de 
s'accaparer frauduleusement de plusieurs parcelles sans se 
soucier du problème de la mise en valeur. Leur voeu inavoué 
Stant de ze lancer dans la spéculation des terrains à bâtir. 

II. Les textes sur l'habitat et les conditions 
d'occupation de l-espace public à Ouagadougou 

A/ La mise en valeur des parcelles d'habitation 

Les constructions de maison a usage d'habitation 
obéissent 3. une réglementation dont la dernière en date est le 
klti AN VIII-O.%jFP/EQUIP/SEHU du 27 Septembre 1989. Ce texte 
se présente comme un réaménagement du kiti pris deux ans plus 
LLf 1LL.l 4 (31) par les autorités politiques de l'époque et qui 
tenaient à l'aspect ville blanche de nos cites- Au regard de 
l'article 12 de cet ancien texte les concessionnaires devaient 
peindre en blanc les clôtures de leurs habitations- 

Le texte actuel annule cette exigence et permet s'il est 
appliqué d'assurer une securité immnbiliere 5 tous c eux qui 
veulent ConStrUire dans un centre aménagé du Zurkina Faso. Ce 
cahier de charges a le mérite de prendre en compte certaines 
dispoait ions ?Irbnnistiyues (constructions en matériaux 
définitifs, prevision de toilette exterieures dans la parcelle 
et la cons-truction d'une clcture entre 1,LO et 1,80m). 

Les propriétes river.aines ries :,r 0 J. e L=, p7;b 1 iques sont 
Sgalement soumises . i aux dispositions de l'article 6 du textes 
c 'est-à dire un reml. -1 ! e t-.rg j.s [V) rr+t.l-G~ à un (1) mètre 
Suiv:ant que la maison d'habitation ,, c 9 t implantée sur une 
parce1 le donnant S:I+' une rue etroite ou largs _ 
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De toute évidence ce recul offre une circulation plus 
aérée dans la ville permettant d'éviter les accidents dus à 
une mauvaise visibilité. Cependant le constat est que cette 
disposition est trf5s peu respectée car les parcelles sont très 
exiguës (3OOm2) et cela contribue à les retrecir davantage. 
Il n'est pas -non plus rare de constater des maisons 
d-habitation surgi-r des terrains sans que les proprietaires 
disposent d'autorisation de construire (l32) a fortiori 
respectent cette réglementati.on. Les opérations de controle 
sont rares faute de moyens et te texte apparalt comme une 

si-mpl.e formalité pour ceux qui veulent bien suivre la voie 
reglementaire pour construire une maison en viile. 

- 

- 

ca texte prend en compte également l'aspect 
assainissement. IL prevoit en son article 9 des puits perdus 
pi--JLIr recueillir l.es eaux usées domestiques et l'article 
suivant rend resp0nsabl.e tout propriétaire ou occupant 
d 'une maison d'habitnti.on de la propreté de son entourage 
(caniveau Longeant La cLôture, portion de terrain comprise 
entre le caniveau et l'actes à la parcelle) ce sont là des 
dispositions qui auraient permis si elles etaient suivies de 
rontri huer à t-assainissement de la capitale. La realité est 
toute autre et de nombreux facteurs se conjuguent pour donner 
G( 1.2 vi.? 1 e Lin aspect, insalubre, D'abord les caniveaux sont 
inexistants dans 1 a plupart des secteurs ou quand ils esistent 

ils restent inutilisabI.es car sont bouchés et -non curés. La 
voie publique rempl.ace dans les menages Les puits perdus et 
les ordures ménagères sont directement deversees dans la 
portion de terrain entre la cloture et La voie publique si ce 
il 

a --+ '5 ta i, sur la voie elle-meme. 
flf? cahier de charges n-associe pas Les activites des services >a 
de 1 'ONEA, du servi ce d'hygiene et de la SONABEL. Ce qui 
aura 7.t permis 5 c: i? 8 in Fj t i t 12 5, i ans de3 prt%voir L.r?s pnssibi 1. ites 
de J eur couverture dans 1 FI vil.le et pour ce qui concerne le 
service d 'hygiène (-1 e v iner ?.tL?S autorisations de construire 
~z:omme par 1 e passé afin de s'assurer que les normes d'hygiène 
:mnt rospoctées. 

_- 

- 

Contrairement a 1. 'ancien texte qui avait un effet 
rf5troacti.f (arti.cLe 16) Le prRaent kiti est applicable après 
-T a publicati.on. Ainsi à son article 15 il stipule : <<le non 
reSpf?Ct, des dispositions cfu present kiti entraîne en cas 
dzg3pGration d'urbanisme, La démolition sans indemnisation des 
constructions édifides aprt+n la pllblication du présent kiti>> 
i; +2 i .a veut cl< t-e que t.outt?s l es c0n.struct.ion.s opédes avant 
cf? t,te date c t e 1 1. r‘: s non-t nombreunes annt exemptees de 
pirj:lrs?lite ? 



- 70 - 

- 

- 

I,e constat qui se dégage après la lecture de ce texte est 
l'obligation faite & tout acquéreur d'un lot urbain de 
proceder ZI sa mise en val.eur rnocfe rne . La dualite du regime 
foncier urbain dt? la periode coloniale où cette exigence 
n'existait que dans la ville européenne est en train de 
n 'effacer. 

Peut--on dans ces conditions promouvoir l-habitat urbain 
tout en oeuvrant à Loger tous Les Ouagalais dans des 
conditions satisfaisantes quand on prend en compte le bas 
revenu de La majorite de La popuLation ? La mise on valeur 
moderne appelle en effet des moyens colossaux largement ?iU 

dessus des revenus du Ouagnlais moyen. Les prix des materiaux 
ile construction ne cessent d'augmenter et l'actes au crédit 
est l<apanage d'une infime partie de La population. 

-  

-  

I -  

On aboutit donc à la conclusion que les conditions 
dictees dans ce texte excluent une grande partie de la 
population de Ouagadougou quant à la capacité effective dans 
La mise en valeur d'une parcelLe. L'on est en droit de se 
demander s'il ne faut pas revenir a l'ancienne formule à 
savoir la différence antre Les zones d'habitat moderne et 
celles d'habitat 5 coiits de constructions moins onéreux ? 

Elle représente une formule d'urbanisation volontaire 
initiee 5 Ouagadougou et qui a consisté à offrir à la 
population salariée non pas des lots & bâtir mais des 
logements tout faits. ELle s'est beaucoup développée après 
lYfl4 avec Les cités An reolisées dans differents secteurs de 
ta vil.Le <? t, gérkes pc7 r Le centre de gestion des cités 
(' CXCECT j _ 1) = au tras societés (SOCOCIR,CNSS..) s'emploient dans 
cette tache de construction de Logements. Cette politique de 
constructions a pour avantages de garantir une image et une 
qual.ite que 1 'on a choisies. Ce qui rizest pas Le cas au niveau 
des particul.iers ou chaque attributaire de terrain opte pour 
son p.Lan de mise en valeur. Au niveau des cites un pLan de 
masse se trouve respecté et offre une certaine allure urbaine 
du moins en ce qui concerne L'architecture et Les équipements 
techniques _ L 1 exemple de la cité AN III est éloquent en la 
-matière. Ces citAs disposent de Leur propre cahier de charges. 
8, T La preservation du CZIdR de vie ;i la ci t-6 AN II ( 188 
Logements entraîne Le respect de certaines consignes : le 
règlements etabli met l'accent sur les mesures d'hygiene et de 
proprete .ainsi que Le p 1.~3~ des arbres _ Les sanctions vont de 
L'amende 3. 1 'expu Lsion a L'encontre des locataires qui 
ddgraderaient Le cadre e t L'espace de ci,tte harmonie 
ra-herchée. Deux strllctures sont prévues : un comité de 
gestion chargé de La gestion administrative et financière et 
?lne assemblée générale des locataires qui élit un bureau (33). 
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Le principal inconvénient de ces cités réside dans le fait 
que ce sont des lieux inaccessibles à un grand nombre 
d'habitants. Pour la cité An II le postulant doit s-acquitter 
mensuellement de 30.000 F sur 17 ans avant d'être proprietaire 
de la villa. A la cité AN TII le montant s'éleve ZL 42.000 F 
pendant 20 ans. On constate également partout un 
déguerpissement massif de pauvres au profit des riches. Ainsi 
~~3.500 à 5.000 famiLLes ci revenus modestes ont été chassées 
pur laisser place à 1..300 logements destinés à des revenus 
moyens et assez é Levés avec un coiit total de :3.750.000.000 F 
CFA y compris les voiries et réseaux divers soit un coût 
linitaire par viLl.a d'environ 3-125.000 F CFA >,> (34). 

C/' L'occupation du domaine public 

L'occupation anarchique du domaine public est une réalité 
frappante a Ouagadougou. Les activités du secteur informel 
s"étendent Le long de la quasi totalité des voies. On note 
aussi bien les hangars des vendeurs de flipperie que les 
tables des marchandes de fruits et de légumes qui souvent 
installent leurs produits sur la voie contribuant à rétrécir 
d;ingereusement l.a Chauss&e déja 6trcite. Ce sont des pratiques 
contraires aux dispositions concernant l'occupation des places 
plrbbiques _ Le kit i. sur les constructions dans les centres 
.2iminag&s du Burkina Faso fait obligation & toute personne 
PhyS i.qUCif ou moral-e à disposer d'une autorisation spéciale 
f.lé 3 ivrée par le Maire avant toute construction en limite de 
parcelle ou de façade de rue. 

DE?S enquêtes ont montré que les personnes qui se livrent 
ci de tel.les pratiques savent qu'elles agissent dans 
J.'.illegalit~ mais e 3. les affirment ne pouvoir faire autrement 
car il faut bien survivre _ Ellesjustifient Leurs attitudes par 
j ;r ._ coiit élevé das taxes à .payer pour disposer d'une place dans 
1 IL~~S di.ffdrents march&s offiSci.~:Lr; a_tt:l !.a vi..Lie. 

E'eurtant 1 'observation de la déliberation n"VII/41/FP/CRP 
clwait permis de reglementer un tant soit peu Les conditions 
s-i~inatallation et d'exploitation d'édifices SUT‘ les voies 
publiques provinciales. 

Ce texte reprend l'autorisation : obtenir 
.L *Zxploitation 

(arrêté 
d'autorisation) pour .L'instalLatinn et sur la 
v ü .l. e publique d'auvent, de cafétaria, de kiosques, 
d ' ate L iers . . 

Fnur re 1 a la requérant depose un dossier et 1 e raabo 
d *autorisation doit comporter La description précise du lieu, 
dli type ftt des dimensions d'installation ainsi que l'activité 
G y exercer et le montant de La tase annuelle. 

- 
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Justement pour éviter la situation de congestion des 
voies publiques constatee actuellement le texte interdit toute 
installation aUX abOrds de certaines aVenUes. Il s'agit des : 
rue Gamel Nasser, Avenue Kwame N'Krumah, Boulevard de la 
RevoLution, .toutes les voies a-ux abords du Haut-Commandement 
ainsi que ceLLe allant de la place de La Révolution à La 
SONABEL, les rues des zones des ambassades et des ministeres. 
Cependant un si.mpLe tour du côté de ces voie3 permet de se 
rendre compte que La plupart d'entre elles sont longées 
d'infrastructures du necteur informel. 

Les espaces verts et les réserves administratives ne sont 
p%s non plus à L'abri de cette occupation incontrolée de ce 
secteur. Des norme3 techniques d'installation, d*hygiene de 
salubrité de sécurité et de tranquillité sont consignées dans 
rstte délibérati.on. Ainsi par exemple la construction de tout 
local sur la voie publique doit répondre au modèle défini par 
1'Administration ou au moins accepte par elle préfabriqué ou 
préconçu, ne comporter aucune construction CIUX alentours... 
Cependant le constat est que Les installations illégal.es ne 
renpectent pas ces normes officieLLa car Leur3 propriétaires 
ScJn’k ConGC ients qu' il s peuvent etre déguerpis c? tout moment 
par Les services chargés de gérer t'espace pubLic. En effet 
ias service3 techniques de La djv-ision economique du Haut- 

(?immj.sr;%ri..-it XJnt; ten!ls rie oontrB l.r+r Le3 ,instaLtations. Mais 
ic3 moyens ljmites entravent considérablement tout suivi 
efficace de L'occupation du domaine urbain de Ouagadougou. 

- 

Pourtant la division economique dispose de deux niveaux 
de sanction3 a L'encontre de3 expLoitant3 Légaux qui ne 
respectent pas les textes : 

T,e premier niveau concerne La fermeture pendant huit 
j ours de 1 'etablissement qui après deux avertiusements de3 
3erv7 csn techniques compétents ne respectent pas Les règles 
d'hygiène et de salubrité- IL en est de mBme du non respect 
des heures de -fermeture (34 h), de troubles causés aux voisins 
du fait d'une animation music;il.e excessive et r&pét&e ou d'une 
insalubrité genérale constatée. En cas de récidive une amende 
de 5.000 F h 10.000 F 3era due. 

r AF3 deuxi.eme niveau de sanction est La fermeture jusqu'à 
nouveL ordre concerne Le non paiement de La taxe annue.Lle. Une 
amende de 10.000 F à 35.000 F est infligee au contrevenant. Le 
refus de déférer aux injonctions de L"administration, La vente 
de bai 3sons ~llcoolinées, d"aliments dkclarés incomestibles par 
1. t3 s servicos CIF: snnté 0 1.1 tk! 3tiipéf‘i.;1nts, Lt- tr;lnsfort, cl Il 
1 ocation à lin ti.ers de la permission de -voirie sont deo C'as 

passibles de La mCme r;anct ion. 

Pour ce qui concerne les installations illégales, 
L'article 27 dt? La dé 1. ibé r;-tt ion est catégorique <<toute 
rrc!tci~pat,ior? San3 titre de la voie publique est passible d'une 
:lmende de 10.000 F a 25 _ 000 F en 3~3 de In taxe d'occupation 
calculée suivant ta sllrface occupé en fraude. Horrnis les zones 
i.nterd ites , 1. F: s occupan t,s san3 titre püurront Stre invites à 
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En ville c'est aussi vivre dans une certaine promiscuité 
qui oblige & des r&gles de bon voisinage : tapage, eaux usées, 
ordures, écoulement des douches et m&ne d&.jections humaines ne 
doivent plus &tre faits au hasard. De m6me certaines activites 
relevant dU monde rural y sont interdites (élevage, 
agriculture...) (35). 

Ainsi au fil des textes pris pour réglementer les activités 
urbaines les domaines de l'hygieno, de la salubrité, de la 
sécurité et de la tranquillité des habitants ont toujours 
occupé une place importante. 

LTI. Les textes sur 1 . aasai nissement et la tranquillité 
des habit;inta. 

L'urbanisme privil&gie la praservation d'un cadre sain 
pour Les habitants. Aussi les différents services urbains 
(Mairie, D.C.U.'r, Haut-Commissariat...) abordent la question 
de l'assainissement dans Les textes. Depuis 1960 la n6cessité 
s'est faite sentir de disposer de textes spécifiques pour la 
gestion de I.a commune de Ouagadougou. Des arrëtés ont été dès 
1.0~~ promu1 gu&s pour r~glrmenter Les domaines de 1-a sal.uùrité , 
de L;i propret& des vni.r- pubLiques, . i3 de La trnnqui LLité. 

A:' Les textes sur la salubrité 

Au total de nombreux articLes continus dans differents 
textes trai.tent de 1.a question de sa1ubrj.G & Ouagadougou. 
L'arrëté n"3/'(?0 du 3.5/3/1.960 stiputait à ses premiers articles 
~II ' i-1 s 3 t> formellement interdit de déposer des ordures 
d&tritus, immondices et matieres fécales TZU~ La voie pub Lique. 
Il est tait obligation aux propriétaires et les locataires Cte 
faire 'oct Lnyer c-thnque ,j our avant huit, hcureo Les trottoirs et 
~~anlve<a713: bordant leur propriété. A 1. '6poque le service voirie 
pcJuVclit COntr6 ter 1 ':+pF>L icat ion dt3 tout,e;; C:es dispositions car 
1 .a v i. 1 1. *7 6 t-r a i t moi ns étendue ( 5300 ha ) . Aujourd+hui h moins 
(1'~111 dépLo.it.irnent r4~~uli52r i-lin moyens h7mxains et; materie 1s tren 
i mfx)rt;un k, i 1 s ' av& rt! di ffici 1 e de suivre correct~ement 1 '&tat 
de $;a Luhr i tFi: ~1~2 La r:ïîpital e _ 

En son ,:I r t i c Le 1.0 le kiti régLementant Les constructions de 
maisons 2 73sage d'habitation reprend la néc:essité po-ur chaque 
hab itant dl? t;en i r propre Lf?S d-A volLJlna.ges imttédi.ats de sa 
prnpr i.é té _ A cet. effet il doit veiller R ce que les ordures de 
qiie Lque nature que rrc? nont n'y soient dhpos&es. La kalité est 
q13e 1 es ori ure.3 -1 ,j+t&es 5 ce niveau proviennent d'abord des 
r6si.dents des hnbi.t,xtions Les pI.us proches. 
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Le projet de code de L'environnement fait allusion & cet 
aspect de la vie en ville & travers son article 35 qui dit : 
NI \. IJ. est interdit de detenir 0 1.1 d'abandonner les dechets 
iirbains dans CkS conditions favorisant le développement 
d'animaux vecteurs de maladies susceptibles de provoquer des 
dommages aux personnes et zaux biens:3.>- 

Ces trois textes traitent égaJ.ement du probleme des (3;1US 

usées _ L'arrête de 1.960 interdit toute projection, écoulement 
0 u ruissellement d'eaux US&E!S ménageres ou autres de tout 
Liquide sur La voie publique (article 6) _ 
Ih-ls le texte sur Les constructions la -nécessité de créer des 
puits perdus repond r‘i ce souci- 

Conformément aux textes une fois les ordures ménagères 
cféposée,s à des Lieux phVU3 par Las autorités compétentes 
(b rats, récipients métalliques étanches), leur collecte incombe 
23. ces dernières ou à des particuliers selon les dispositions 
d'un cahier de charges (36). 
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ne m a  in E? ; 

- menage group6 
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: 1000F/mois PCJUr deux enlevements par 

: 1.500F/mois pour deux enlèvements par 

- grandes maisons : ?ûûOF/rnois pour 2 
enl&vements/semaine 

I,c c a h i e r  de charges rtpplicall c r tu  ramassage des ordures 
rs:.:igi? L'éLaborfition d'un i . 1 .m .  Ce p l a n  doit comporter Les 
c i r c i i i t s  et les horaires de rarnaosage. Le normes s tandard de 
s a i u b r i t 6  pub1 ique  s o n t  t5gùLement 5 r e spec te r  dans Les 
n p i r a t i a n s  do &charges.  

11 est 5 remarquer que la non uti l - i . sa t ion de f i l e t s  
c r i t ra îne  souvent des d6var semen t s  d ' o rdures  sur Les circuits 
I:rnprunt,és par les camions chargés de la c o l l e c t e .  CE? q u i  ne 
(.:ont r 1 hue pis '5 iine év,-icu.~t, i on correct,Ft des d k h e  ts 

 il I 
~ II 

I I 
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B/ L e s  textes s u r  l a  t r a n q u i l l i t é  d e s  h a b i t a n t s  

L'arr.èt,é municipal du 25/03/1960 de l a  Commune de 
Oiiagadoiigou a réservi? 6 sr t ic les  pour rég lementer  l e  b r u i t  
s u s c e p t i b l e  de deranger  leu h a b i t a n t s .  A ins i  5 Bon a r t i c l e  42 
i l  s t i p u l e  : <<son t  i n t e r d i t s  t o u s  b r u i t s  causes s a n s  
&..cessité 011 dûs 5 un de fau t  de p récau t ion  et, de  na ture  à 
trc.iubLcr l e  repos ou la  tr,-inquiLLit& de3 h a b i t a n t s > > .  C e  s o n t  
tes mêmes d i s p o s i t i o n s  que reprend l e  pro je t  de code de 
1-environnement t r e n t e  ans pii is  t a r d  en son  c h a p i t r e  VIT. En 
&t'et 1'art i .cl .e 7 1  disposa : <<est, i n t e r d i t  t o u t  b r u i t  causé  
Y . : ~ I ~ R  n6ces3i th  ou dû .'t un (16t';iiit de p récau t ion  e t  de n a t u r e  A 
t , r n i i b l e r  Je repos 21 la t r a n c i u i l l i t 6 ,  Ici s a n t é  ou la sécur i té  
p i ~ b  1 ique  > > - 

Dans l ' e spr i t  de ces d i f f é r e n t e s  d i s p o s i t i o n s  s o n t  
r4glement,As ou i n t e r d i t a  dans  c e r t a i n e s  c o n d i t  ion3 selon le  
1 ieii ou l e  m o m e n t  notamment les b r u i t s  r é s u l t a n t  de  l ' a c t i v i t é  
i n d u s t r i e L l e  ou a r t i s a n a l e .  IL en est de m e m e  du 
fonctionnement d e s  véhicii'les à moteur, d e s  aéronefs, d e s  tirs 
sur La v o i e  publ ique d'armes à feu, p é t a r d s  ou a r t i f ices ,  de 
1 'usage des s i r 6 n o s  ni1 autres  a p p a r e i l s  b r u y a n t s  des fialles de 
upect,,-ic;Les e t  aiitres ét ,ablisçements o u v e r t s  au p u b l i c ,  de 

L iisnge d a appar? i 1 bruyant.  cians 1 e s  h a b i t a t i o n s .  
L 

L 

i 

L 

L- 

L 

L 

A t a l a  Les niveaux de la  v i e  urba ine  Ja remarque q u i  se 
degage est que Lea text,o.r ni3 sont, pas a u i v i s  dans L'ensemble à 
i3iiagadoiigoii - Les prat  i cliles quot id i  e n n e s  des  h a b i t a n t s  s o n t  en 
pcirte à f7aux avec' Les di ,2posi t ; ion3 den rhgloments.  Pour tan t  

PH tisxtea con& i t . u e n t  7 e moyen pour les a u t o r i t é s  
d ' i n t e r v e n i r  dans La r n s i t r i s e  de L'espace u r b a i n  e t  en m ê m e  
k m p s  I n  maltrise socinle. Le c o n s t a t  geriéral es t  que les 
t e x t e s  ne  suivent,  pas souvent, L'Evolution de  La v i l l e .  A ins i  
,j~iaqii 'en 1984 des  a r re tés  municipaux d e s  années 1960 é t a i e n t  
t,oii.jours i l h i  Lis6s aLors que bon nombre d ' a r t i c L e s  q u ' i l s  
rvn tena ien t  n ' é t a i e n t  pas object ivement  a p p l i c a b l e s .  On n o t e  
4;!;:iLement un ~ I W K J I J ~  de fermeth lie la puissance  publ ique dans 
i . t 2 p p l i c a t i s n  des r&gIerr,~3rif.~. 

L 

I I 



- 79 - 

- 



- eo - 

.- (db-itirn : Le manque d'application des textes 
reglementaires et ses conséquences 

-.. 1. Essai. d 'espl.ication de la non application des 
t,exte,-; 

.- 
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T,e niveau élev6 d'absence d'instruction constaté chez les 
femmes mérite d'être souligné (55,5X). TJes femmes semblent 
e tre clans I-LOS v i. 1 1.~2 s les 

. . 
premieres COTlCerfléeS par 

1 *assainissement, (pro~w-et& des habitations, évacuation de 
mrdures ) Cl-0 niveau des ménages. Et sans instruction il Leur 
t?SlI, tris diffici. Le da nuivre 1.es voies oft‘ic Fe L.Leo dictées p2.r 
Les te.xt?R;s _ 

3" j Un manque de diffusion des textes. 
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En prenant toujours l'exemple du secteur de 
l-assainissement l'ex voirie disposait en 1.972 de 10 véhicules 
composés de 5 bennes tasseuses, 3 bennes simples et deux 
multibennes. Chaque véhicule était monté par quatre manoeuvres 
et le conducteur. Le rapport Gtnit d'une benne pour il 000 
habitants (41). 
Vingt ans plus tard ces moyens restent dérisoires face aux 
besoins d'une population estimée à environ 5 fois celle de 
1972. 

L'ONASENE dispose d'un parc de 1.1 véhicules toutes 
fonction3 confonduea, de 4 tracteur3 d'environ 90 m3. On 
ratime à 60 million3 de F CFA la somme 2 consacrer 
annuellement à L'enlèvement des ordures ménagères? Ce qui est 
d'ailleurs insuffisant quand on compare aux 6 milliards de 
francs CFA dépensés dan3 l'assainissement à Abidjan et prè3 du 
mil 1. iard 5 LomB . 

- 

En plus d'une faible intervention (seulement 4% des 
ordure3 produites collectées), 1'ONASENE possède un 3eul 
camion de vidange des fosses septiques avec trois personnes au 
total (2 chauffeurs et un aide). 

DP~ services privés s'adonnent également aux activités de 
ramassage des ordures (ECOFA, express-.-précoopérative du Faso) 
+zt, de vidange de3 latrines (New-caprice) sous le controle de 
1'ONASENE. 

Le second projet de développement urbain financé par la 
Banque MondiaLe et lancé en Sept.emhre L:-FXj a pour objectif de 
mobil iser de3 re~sourc~es pour 'Le renforcement des 
infrastructures municipales. IL comprend un volet "ordures 
m8nagérP3" et il est prévll l'achat de matériel pour améliorer 
la prestation des 3ervicea municipaux en la matière. 

Le 3ervice d'hygi&ne n'est pas le mieux loti. Il dépend 
de La Direction Provinciale de La Ganté du Kadiogo et est 
dirigR par un Médecin. Il dispose de 12 agent3 spécialisés 
dans la désinfection et .Les vaccinations. Ce personnel joue un 
rôle au niveau de l'évacuation des excréta en effectuant des 
tournées de controle de3 latrines. Comme il. est aisé de le 
~~onatater le nombre d'agent3 est très insuffisant pour couvrir 
L'ensemble de La viLl.e. C'est donc à juste titre que de3 
per3onne3 interrogées ont affirmé n'avoir jamais rencontré ce 
service sur le terrain. En effet il existe une prockdure à 
suivre püur alerter le service d'hygiène d'un quelconque 
probl&me d'hygiene rencontre. 

Il faut adresser nu Médecin chef du service d'hygiène une 
demande timbrée à 200 F CFA( timbre provincial) où Le problème 
proprement dit est expl.icité ainsi que les références pour 
retrouver le lieu (secteur? rue3, boutiques.. ). C'est après 
sxamen ds ia demande que le service envoie une équipe pour le 
constat et La prise tic dacisions qui 3 Jimpnzont iamendtis). 
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Il est à noter que les délégués CDR, les comités ONASENE 
et de santé Jouaient également un role de police (42) dans les 
secteurs et aidaient le service d'hygiène dans sa lutte pour 
1.a prevention des maladies liees & l'insalubrite. Tous les 
,1utres services intervenant dans l'environnement urbain 
(DC~~r,DPPN,COMMUNES) sont ronfrant63 F3u preb iéme do moyena. clg 
qui handicape serieusement l'application des mesures prises 
pour une bonne gestion de la ville. 

D) Les causes politiques 

L'écart entre le texte et son application est bien 
souvent le fait du pouvoir politique surtout quand l'on se 
trouve en régime d'exception. Ainsi la période revolutionnaire 
s-est caractérisée sur Le plan de L'aménagement urbain de 
Ouagadougou par la précipitation. En effet les opérations de 
lotissement demandent des études techniques très poussées 
avant leur démarrage. Ce qui n'a pas été le cas si bien que 
l'ouverture des voies et Les bornages ont été pratiquement Les 
seules interventions de la puissance publique. 

cette situation se constate au niveau de La politique des 
cités où la loi du "bulldozer" a eté Utilis&e pour déguerpir 
des habitants qui pourtant se trouvaient dans des quartiers 
1. ot i s _ c'est Le cas de la Cité AN III qui a pris la place de 
L'CSX quartier 'Loti de bilbambili. De nombreux ménages 
dSguerpis ont vu Leur investissement immobilier réduit à néant 
et les trames d-accueil n'ont pas tou,jours répondu aux 
attentes des populations concernées. 

Avec 1'Etat de droit naissant des espoirs sont permis 
pour une bonne application des reglements. Désormais I.es 
textes a é‘laborer doivent repondre aux exigences de 1'Etat de 
droit et non servir la politique d'une classe donnee. Mais là 
egalement il faut craindre .Le Laxisme qui peut découler de 
cette nouvelle situation. 

11. L'impact de la non-application des textes sur la vie 
urbaine. 

L'aboutissement évident de la non-observation des 
règlements sur L'environnement urbain est l'exposition des 
habitants CilCi:< préoccupations de toute sorte 
(ssnth, insécurité.-). Des problèmes sociaux naissent de 3 
prati.ques constatees et rendent difficile une bonne gestion de 
La vi'lle. 
A/ Les pr~oblèmes liés aux nuisances 

La construction continue et La mitoyenneté sont La règle 
en ville. Cette situation peut entraîner des troubles entre 
habitants si Les regles de bon 17~) isina,ge ne sont pas 
respectées. 
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Notre enquête nous revele qu'une grande partie des habitants 
se plaint C~E?S problémes liés FLUX nuisances (insalubrité, 
bruit.. ) causees par leurs voisins. A total 135 personnes soit 
81% de notre echantillon déclarent être dérangées par leurs 
voisins mitoyens. 

Nature 

statut 
d'alphabé- 
tisation 

AlDhabétisés 

Analphabètes 10 

TOTAL 37 

Insalu- 
brité 

Druit 

44 22 32 

0deurs 

7 

Autres 

25 

Total 

135 

Résultats d'enquetes 1991 

LI,B., : Nous avons été obliges de considerer seulement la 
principale source de plainte par personne car au total 54 
personnes se plaignent de plusieurs sources à la fois. 

Une observation de ce tableau nous permet d'atablir un 
constat : les personnes alphabétisées sont les plus nombreux & 
réagir quand ils sont derangés. Cela se justifie par le fait 
qu- ils sont l-es plus nombreux a connaître les textes. La 
population analphabéte quant ZI eULe pense en général que les 
liens existant entre voisins (simple relation à ceux de 
parenté) doivent être Les causes de patience afin d'éviter 
tout conflit. D'ailleurs le fort taux de personnes 
anaLphabètes qui affirment ne pas connnïtre de problèmes de 
voisinage soit environ 70% de l'échantillon s'explique par le 
fait que cette partie de la population ne considère pas ces 
genres de situations (salubrité, bruit..) comme assez 
importants pour creer un état conflictuel entre voisins. 

- 
Parmi les 135 personnes ayant declark connaître des 

problèmes liés aux nuisances, yU 1‘7'2 personnes soit 90% règlent 
leur problème à l'amiable c'est-à-dire entre eux sans recours 
aux autorités compétentes. De toute façon on remarque qu' 
aucun habitant ne veut porter sur lui la responsabilité 
d'alerter les autorités même quand il constate un cas flagrant 
de nuisance public (odeurs, bruit, ordures sur la voie 
publique). 
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- Au delà de ces problkmes entre voisins, il convient de 
citer les conséquences au niveau de l'ensemble de la ville. 

._. J3/ Les problèmes de rnaîtrise urbaine 

La multiplication des zones non viabilisées qu'on peut 
actuellement localiser dans Les secteurs 15,19 et 27 est un 
signe de la non maîtrise du développement de Ouagadougou. 
Avant les lotissements P.P.D (1983,1986), 60% de la population 
de la ville vivaient dans les quartiers spontanés dans des 
sites le plus souvent impropres au bâti, (abords des 
marécages). Ce sont des lieux depourvus de tout modernisme et 
qui rappellent la difficulté de vivre en ville pour la grande 
masse de la population. 

Néanmoins on peut certes regretter que la croissance 
spatiale de Ouagadougou s'effectue sans contrôle mais la 
puissance publique n'ayant pas les moyens de faire face à la 
demande de logements pour une population sans cesse croissante 
on ne peut que tolérer cette manière d'occuper l'espace 
urbain. 

Le manque de rhalisation cle rkseaux et équipements qui 
doit précéder le peupLement cs-t également criard J. Ouagadougou 
et constitue une situation défavorable 2 u-ne 

1-e Zouligne 
gestion 

efficiente de la viLLe. En et'fet comme Marcel 
P0Lc33i : C< de multiples facteurs économiques, sociologiques 
et politiques interviennent pour imprimer à la Cité sa face 
particulière. Il reste cependant vrai qu'une ville ne se gère 
pas au quotidierl car lorsque Les problèmes y apparaissent, les 
aolutiona sont trop coûteuses et donc inapplicables. La 
prévention est donc le premier atout des responsables de la 
.gsstion des centres urbains (43) 

III- La lutte pour l'application des dispositions 
réglementaires. 

C'est bien connu : <<un texte de loi ne vaut que 
l'application qui en est faite>>. Pour cela un certain nombre 
d'actions mkritent d'htre entreprises ou renforcées aussi bien 
de la part des autorités que de la population dans l'optique 
d'une observation de la rkglementation urbaine à Ouagadougou. 

A/ Les diffkrentes strathgies à dhvelopper 

1.) La coordination des structures d-intervention. 

L'existence de nombrou3c-2s ïii.rect ions intervenant dans 
l'aménagement urbain explique souvent l'anarchie 
instituti0nncLl.e constatée due ,i un manque de coordination 
dans 1.'hlahorati,on des textes. 



L'examen des textes régissant les differents services (DGUT, 
ÛNASENE, ENVIRONNEMENT (DPF'N), DESA..) permet de noter des 
ressemblances quand ils abordent certains secteurs. Le cas le 
plus frappant est la multiplicité des services traitant de 
l'assainissement (ONEA,DESA, ONASENE, DPPN). Pourtant il est 
difficile d'indexer un de ces EiETViCfZS pour le manque 
d'application des dispositions concernant l'assainissement. Il 
incombe dans ce cas de mettre tous les services face à leurs 
responsabilités. Cela passe par une harmonisation des textes & 
travers l'élaboration d'un schéma directeur sur 
L'assainissement par exemple. Cela aurait pour avantage de 
disposer d'un texte nppLicabLe par tous Les intervenants dans 
ce secteur. 

En somme il faudrait procéder a une élaboration de textes 
clairs et facilement applicables car Le développement de la 
ville pass e par une politique rigoureuse d'ambnagement. Et les 
autorités sont responsabLes de la mise en oeuvre de cette 
politique donc de l'application correcte des textes pris. 
Cependant cette action doit Ctre précédée d'un travail de 
sensibilisation et d'éducation du public si l'on veut obtenir 
df?s resl~Ltato _ 

2 fi ) La sensibilisation de la population 

Elle représente une etape importante avant toute 
intervention sur le terrain pour l'application des règlements 
rî Ouagadougou. 11 faut de ce fait prendre le temps d'expliquer 
à la pnpulation les bienfaits tirés dans l'application 
effective des textes- Les dispositions Sir 1.3. salubrité 
p>ermettent à la population de vivre en bonne santé grâce a une 
meilleure hygiène. Au niveau de /*habitat iL faut mettre en 
axergue la ( relative ) sécurité immobilière dont peuvent 
benéficier les habitants en observant 'Los différentes étapes 
q~uoique coûteuses pour construire en ville par rapport à la 
hantise perpétuelle d'une destruction de l'habitation bâtie 
dans l'illégalité. 

Les mass média (radio, télévision, presse écrite) peuvent 
dans ce cadre jouer un rôle important. 
Cet aspect de sensibilisation fait fort heureusement partie 
des charges de L'ONASENE dans Le domaine de L'assainissement. 

Dans 1 r? -ah i.er de charges applicable au ramassage des 
ordures ménageres dnns les centres urbains iL est écrit : 

- La production de documents télévises et leur diffusion 

- la production de documents sonores a la télévision et 
Leur diffusion Fi .<a radio 

films et Leur projection dans les 
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- l'animation, la sensibilisation et l'éducation dans les 
secteurs par des causerie3 débats en collaboration avec leü 
ut~ruc:tureü popul ai res , 1 a production d'affiches de 
zxnr;i.hi L isat,ion. .Y? 

Ce sont là des actions si elles étaient fréquemment 
cntrepriües auraient eu un impact certain mais leurs 
applications posent problème car l'office manque cruellement 
de moyens pour être à la hauteur de ses ambitions. D'ailleurs 
il. ne parvient même pas à remplir correctement son premier 
r6le qui consiste 5 intervenir dans la collecte des déchets 
urbains. 

L'Etat doit mettre à la disposition des services 
impliqués dans La gestion de la ville des moyens (financiers, 
humains) ad&quata en vue d'une meilleure intervention car la 
capitale est le miroir du pays à l'extérieur. 

Les habitants doivent également comprendre qu'une 
application des mesures en matière d'urbanisme est profitable 
pour tous _ Cela permet d'éviter des maux tels que : la 
speculation foncière et l'insécurité immobilière, 
1' i.naal.ubrite _ . 

La population doit arriver A distinguer la vie en 
campagne d'avec celle qu'exige la ville. Chaque habitant doit 
f.ouj c)ur 3 se demander si ses pratiques quotidiennes 3cJnt 

conformes à La r~gIementntion car c'est dans Le oens d'une 
planification du développement urbain, d-une recherche d'ordre 
dans la sociéte urbaine que les texte3 3ont élaborés. 

A moyen terme, i9. est souhaitable que des dispositions 
!éga.Les adaptées puissent prendre le relai de la 
sensibilisation et amener les récalcitrants à appliquer les 
t-+g Lements . 

3') Le renforcement des moyens de police. 

Comme nous l'avons déjà aouligné dans nos derniers 
développements, la pol.ice municipale est insuffisante pour 
faire appliquer La r&glementation. Ce qui constitue réellement 
lin handi.cap Four une observation des textes. Une fois de plus 
LCS différents services ont besoin de moyens pour suivre 
I'Gtat d*application des règlements sur le terrain. La rarete 
d'opkrations de contrôle a motivé L'ensembLe des personne3 
soumises à notre enquête à trouver que les textes ne sont pas 
assez exigeants. 

En effet des textes peuvent Stre rigoureux sur le papier 
mai3 il ne servent A rien il.3 ne sont pas suivis sur le 
terrain _ 
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Dans le domaine de l'assainissement il convient de 
redynamiser les structures de police (service d'hygiene, 
comités ONASENE, comités de santé des secteurs) et s'il y a 
lieu pousser à un découpage des diffbrents secteurs en de 
zones plus limitées pour un contrôle plus rigoureux et 
permanent. En effet il faut - * 4 
l'application des textes et non pzk zzéy&es 

continu dans 
semaines ou 

limité à des opérations ponctuelles- 

On pourrait responsabiliser des habitants & qui on 
établirait des cartes pour Le suivi dans l'exécution des 
décisions à l'instar des ex délégués CDR. Ils intervenaient 
dans le ramassage des ordure3 et indiquaiont à La population 
des points de déF'ôtS par secteur et disposaient des moyens de 
police. 

En définitive pour une bonne application des textes il 
faut que ceux qui sont appelé3 à Le3 mettre en pratique s'en 
imprègnent suffisamment et qu'ils procèdent à leur large 
diffusion. IL faut également que ceux qui représentent les 
autorités fassent preuve de civisme vis-à-vis de 1'Etat qui 
les paie. Quant J. La population une sensibilisation est 
nécessaire. Celle--ci peut durer deux dans. Il faut comprendre 
1'Etat d'esprit de .t-lOS populations. L'ignorance liée ,Z 
L'analphabt+tisme t? s t, un véritable handicap qu'on ne peut 
vaincre par quelques coups d-éclata publicitairea. 

Le3 sanctions ne peuvent tomber que lorsque la 
sensibilisation est suffisamment avancée- 

R/ I,es perspectives d'avenir 

La réglementation urbaine est insuffisamment appliquée à. 
Ouagadougou et cela aussi bien de la part des autorités que de 
La population. 
La gestion de la ville qui pourtant est conçzue comme un moyen 
d'imposer l'autorit de L'Etat n'est pas maltri3Pe. 
L'accroissement de la population dû surtout à l'exode rural 
pose de3 problèmes i.nsoLuh Le3 Ii.~~3 à un certain nombre 
d'inaufflsanccs (logements, infrastructures). 

Une frange impor-tante rie La population 6volue ainsi dans 
l'espace urbain en marge de toute r6glementation : elle ne 
respecte ou T;e peut respecter Les normes de constructions 
.3;.:igées pour obtenir un permis de construire, survit grâce au 
secteur informe1 et contribue à une extension désordonnée de 
la ville. 

Le3 lotissement3 massifs entrepris ces dernières annees 
ont permis de di3tri.buer de nombreuse3 parcelLe mai3 les 
pratiques (speculation, détournement) ont permis de se rendre 
compte de la compLi.cité de certain3 responsables- Ainsi la 
Lutte contre le3 zones d'habitat spontdne est restee vaine et 
celLes nouvellement loties sont dépourvue3 d'équipements 
Tirbains- Certaines activités interdites en ville (elevage du 
bétail et agricuLture. _ _ ) sont pratiquée3 sans que les 
autorité3 ne réagissent. 
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Les textes après leur élaboration restent dans les tiroirs de 
l'administration si bien que la majorite de la population les 
ignorent surtout la partie analphabète. Pour celle-ci c'est la 
transposition en ville de la vie au village surtout qu'un fort 
taux de cette population a un faible revenu (secteur 
informe‘l). 

Au regard de ce constat on rejoint aisément cette 
affirmation : <<les dispositions representent un cadre 
d'action, elles sont assez théoriques>>.(44) pour cela 
l'avenir n'est pas prometteur pour une amélioration dans 
l'application de la réglementation à ûuagadougou. Les 
prévisions notent un accroissement toujours important de la 
population de la capitale et Les problemes economiques 
auxquels fait face Le pays ne présagent pas la mise à la 
disposition des autorités communales des moyens à la hauteur 
d'une maîtrise de La gestion urbaine. 

Cependant les actions entreprises par l'Agence FASO RAARA 
dans le cadre de la voirie urbaine (ouverture de caniveaux, 
réfection de bâtiments-.) et la mise en chantier du deuxième 
projet du deve Loppement urbain (mise en valeur des 
kquipements, ordures ménagères) représentent des débuts de 
solutions aux multiples problèmes d'urbanisme. 

Le 3è projet de développement urbain en preparation 
compl.ete à 60% ceLui du deuxième projet et vise une 
plmélioration des conditions de vie urbaines (environnement, 
eau et ass ainisaement) 



- 93 - 

CONCLUSION GENERALE 

- 

.- 

- 

cette ét11&! n'est qu'un premier pas à celle concernant 
les pratiques en marge de 1 a réglementation urbaine à 
Ouagadougou. 

Elle a présenté l'évolution demographique de la capitale 
qui a connu depuis 1947 un rythme acceleré de sa croissance. 
Ce qui s'est traduit par une extension de la ville qui tient 
sur 181,235 km2 de nos jours. Ainsi de plus en plus Ouagadougou 
se trouve confrontée 5 de multiples problemes touchant tous 
les secteurs de la vie urbaine (foncier, assainissement..) 
Four cela la population issue de tous les horizons se devait 
de respecter les règlements pris par les autorites municipales 
pdur faciliter la gestion de la ville. 

En effet à tous les niveaux des activités à Ouagadougou, 
des textes ont été adoptés et applicables à l'ensemble des 
habitants. Le domaine de l'habitat et de l'urbanisme répond à 
des dispositions pour l'obtention d'une parcelle à bâtir, des 
autorisations de construire, des taxes à verser au service des 
domaines. L'environnement urbain est reglementé par des textes 
sur l'assainissement, la tranquillité des habitants- 

Capendant tout au long de l'étude nous n'avons abordé un 
aspect de la vie à Ouagadougou sans y relever des pratiques 
tout à fait contraires aux textes et cela meme au niveau de 
domaines qui rélèvent du bon sens. 

L'on pourrait prendre comme exemple le jet des ordures 
ménagères a des lieux autres que ceux prévus à cet effet (bacs 
et décharges publiques). sur ce point nous sommes d'avis avec 
1 a 'secrétaire Générale de 1'tJ.A.F (45) Lors d'une émission 
t,& lévisée : 
<<Ici les gens ont fait de la question des ordures ménagères 
une affaire des femmes et des enfants alors que c-ost une 
:rctivité qui demande la participation de tous.>> 

Il est à reconnaître egalement que le3 services chargés de 
-faire appliquer la réglementation ne sont pas toujours à la 
hauteur de 1.a tâche arguant des problèmes de moyens. Ce qui 
~~xplique une méconnaissance quasi totale de celle-ci par les 
premiers concernés a savoir les hnbitants- 

Donc i 1 importe avant de tenter de faire appliquer un 
teste de travailler à sa large diffusion aussi bien en 
franqais que dans les langues nationales (rnooré, dioula, 
fulful.di:) car nombreux sont ;i Ouagadougou ceux qui ne savent 
ni lire ni ecrire. 

IJne sensibilisation patiente et tous azimuts permettra de 
changer progressivement les mentalités de certains habitants 
FKXlr une application des textes sur la vie urbaine. 



Avec plus de moyens d'intervention et pour peu que la 
population collabore avec les services compétents, ia viile de 
Ouagadougou deviendra certainement une Cité où il fera bon 
vivre./. 
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1892 416 pages (ORSTOM) 

3") BOURGEOIS (L) : Villes et citadins du Tiers-Monde 
Dossier sur la recherche urbaine à 
1'ORSTOM. Cahier no2 1988 82 pages 
(CID) 

4") ELA (3-M) : La ville en Afrique noire Editions 
Karthala t983 219 pages (CII?) 

- 
5") GAPYIST (E) : Le défi urbain en Afrique 

Editions 1'Harmattan 1989 128 pages 

- 
6') GIBBAL (J-M) : Citadins et villageois dans la ville 

africaine : l'exemple d'Abidjan 
Presses universitaires de GRENOBLE 

1974 398 pages (B. département geogr) 

7") HAUMONT (N)et AL : Politiques et pratiques urbaines 
dans les pays i-n voie de 
développement. TOM1 342 
pages TOM II 
327 pages. L'HARMATTAN villes et 
Entreprises 

,Cj 'z' ) NOTE" et Documents : Urbanisme et legislation 
fonciere et domaniale en 
Afrique noire francophone 
SMUH Paris 1970 
140 pages (CNRST) 

9') PALLIER (G) : Ceographie genérale de La Haute---Volta 
publication de I'UER des lettres et 
Sciences humaines de L'Université de 
Li.moges avec le concours du CNRS 1978 
(CID) 

10') PHILIPPE (A) and AL : Abidjan "cote cours" 
274 pages (CID) 
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il') POINSOT (J) and AL : Les villes d'Afrique noire 
entre 1650 et 1960 
Politiques et opérations 
d 'lzrbanisme et d'habitat 
ORSTOM ACA Paris 1989 346 pages 
(cm, 

12*) TRIBILLON (J-F) : El.éments du droit foncier urbain 
africain (2 volumes) 
SMUH Paris 1972 207 pages (CNRST) 

13") VENARD (J-L) : 25 ans de : Intervention française 
dans le secteur urbain en 

Afrique noire 
ECONOMICA 190 pages (CID) 

11 ---2-.- PIEMQIRES E-f- THES ES .~ 

14") DAO (0) : Ouagadougou : étude urbaine TOM1 et II 
th&se de 3ème cycle Montpellier 1972 327 
pages 

15") JACLIN (SYLVY) : Pouvoir urbains et gestion partagée 
5 Ouagadougou : Equipements et 
services de proximite dans les 
peripheries 
3 tomes. These de Doctorat 
Par i.s II 1991 1169 pages (ORSTOM) 

t6") KOUANDA (V-D) : Le corps de l.a terre : Moosé de 1.0 
ri:gion de Ouagadougou : 
Representations et gestion de 
l'cnvironnament 
Vol.1 1992 
Thèse de Doctorat 

17") OUEDRAOGO (B) : Du rural ii l'urbain : déterminismes 
sociaux et croissance urbaine : le 
cas de Ouagadougou. 
Toulouse (DEA sociologie) 1984 
73 pages (B.U.) 

tB")OUEDRAOGO (M-M) : L'approvisionnement de Ouagadougou 
en produits vivriers, en eau et en 
bois _ Thèse de Doctorat de 3ème 
cycle. 1.9'74 359 pages (CNRST) 

L9") OUELOCO (H) : Cadastre urbain en Haute-Volta 
ENSUT Dakar 1983 114 pages (B-U) 

20°) ETAMA ( N ) I La pc-> L i.t ique de logement a11 Burkina Faso 
Mernoire ENAM Ouagadougou Mars 3.986 
X3 p~.ges (CIDj 
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21") SAWADOGO (A) : Evolution démographique de la ville 
de Ouagadougou de la période 
précoloniale à nos jours 
Mémoire de Maîtrise INSHUS (B du 
departement de géogr.) 1990 

22") SOIJBEIGA (D) : Insalubrite et peuplement dans la 
ville de Ouagadougou : l'exemple du 
quartier Dapoya 1980 83 pages (B-U) 

33“) TOE (D) : Essai d'analyse du fonctionnement de la 
rentabilite financière de l'activité de 
collecte des ordures ménagères dans la 
ville de Ouagadougou- 
ESSEC Mémoire de Maîtrise 1990 

24") TOE (H) : Investissements et planification au 
Burkina Faso, orientations générales et 
disparités villes--campagnes à travers 
l'étude de 4 plans de developpement. 
Mémoire de Maîtrise. Géographie 
(E. du département). 

25") ZERBO (A) : La réglementation en matiére d'urbanisme 
dans les zones commerciales du Burkina 
Faso (Eibliotheque ESD) 

26") Cahiers d'outre--Mer _ (revue de geographie) n"85 
Le développement urbain en 
Afrique tropicale 22è Année 
,Janvier--Mars 1969 
Bordeaux (CNRST) 

. Revue de géographie no125 
La ville tropicale et 
l'environnement 32è Année J-M. 
l.973 (B du département) 

27") Carrefour Africain : du 20/09/1985 
Dossier hygiène et salubrité 5 
Ouagadougou (C-1-D) 

28") COMPRORE (G): L a rénovation urbaine in les Annales 
de Uni.verr;ite de Ouagadougou (CID) 

29") CORMIER (J) : Les 1200 logements : une opération 
controversee ({:-I-P) 

30") C.I.E.H. : Conception g6néral.e des systémes 
d'assainissement urbain 
rapport de mission (C-1-D) 

31") D..C.TJ.T- : Elaboration du SDAU (Ouagadougou) 
définition et options principales (DGUT) 
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32") ENAM : Séminaire sur la gestion du développement 
urbain. Ouagadougou 29 Avril au 4 Mai 1991 

33") EIJREKA : Juillet 1993 n"OO6 38 pages 

34") GUIEBO (J) : Aménagement urbain au Burkina Faso 
i.n Résen.u hnbitat-urbain--Aménagements 
en quartiers spontanés africains. 

35") Jeune Afrique Economie : N" L53 de Mars 1992 
page 114-lit3 "Ougadougou 
L'cncLavée" 

36") I.N.S.D. : -- Recensement général de la population 
Décembre 1975 résultats définitifs Vol 
II 
Les données départementales At 1978 

- Recensement général de la population 
1985- Structure par âge et sexe des 
vil.Lages du Burkina Faso 
Ouagadougou Novembre 1988. 

-. Analyse des résultats définitifs du 
recensement g&néral de 1985 318 pages 

- Enquête démographique Mars 1991 558 pages 
+ Annexes 

37") Ministère du P'lan : Rapport général sur le : 
et de 1.a Coopération deuxième seminaire national 

E31J.r la RAF (26,27,%8 Nov. 
1990 

38') Ministère des : Etude economique de Ouagadougou 
Travaux Publ.ics Décembre 1962 

39") Observateur Paalga : N" 2915 du 15/5/1991 page 8 

40 0 ) 'Sidwaya : 

41") S.M.U.H : 

N" 2920 du 22/5/1991 page 2 

- N" l.760 du 2/5/1991 page 6 
-- N" 1773 du 22/5/1991 
__- N" l.793 du 20/'6/1991 
-- N" 1838 du 23/8/1991 
.- N" tR81 du 23/10/1991 
- N" 1924 du 27/12/199S page 3 

Amenagement urbain à Ouagadougou et Bobo- 
Dioulasso 
Mission préliminaire *Janvier --Mars 1.961 
(C.1.D) 
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42") Commune de Ouagadougou : Arrêtés Municipaux 
1960/61 Presses Africaines 
Ouagadougou (archives Haut- 
Commissariat) 

43") zatu n"AN VIT 01O/FP/PRES Portant organisation et 
modalites de L'administration du 
territoire au Burkina Faso. 

44') D&Liberation n"AN VII -4l/FP/MAT/'CRP Portant 
modalités et conditions d'installation 
et l'exploitation d'édifices sur Les 
voies publiques provinciale 

45") Textes de la loi n"77/60 AN portant réglementation 
des terres du domaine prive de Haute- 
Volta. 

46") Textes portant reforme agraire et foncière : 

- ordonnance n"84-050/CNR/PRES du 4/8/1984 

- Decret n"85-404/CNR/PRES du 4/8/1985 

- Zatu n"AN VIIX-0039bis/FP/PRES du 
4 Juin 1.991. 

- Kiti n"AN VIII--O328 Ter/FP/PLAN-COOP 
du 4 Juin 1991 

47") Raabo n"47/CNR/ME/MATS fixant procédure 
d"eLaboration et d'approbation des plans de 

lotissement et de restructuration 

48") Kiti n*AN IV 279/CNR/EQUIP portant reglementation 
des constructions de maisons & usages 
d-habitation dans Les centres aménagés du 

Burkina Faso. 

49") Kiti AN VrI-.OO35/FP/EQUrP,/:;EflU Portant 
reglementation des Constructions de maisons 
a 'usages d'habitation dans Les centres 
aménagés du Burkina Faso. 

50") Kiti n"AN VIr~~OO36/FP/'E~UrP/SEHU portant 
reglementation des loyers au Burkina Faso 
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51") Kiti n"AN VIII-006O/FP/EQLJIP/SEHU portant création 
d'une zone d'activités commerciales et 
administratives à Ouagadougou (ZACA). 

52") Projet de Zatu de code de l'Environnement 

53") ONASENE : _ cahiers de charges applicabLcs au 
rnmassage des ordures menagères dans les 
centres urbains ; 

. cahiers de charges pour les vidangeurs 
de Latrines et, de fosses septiques. 

- 

- 

- 



- 

ANNEXES 

- 
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i. 
/)/)INISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 

ET DU TOURISME .. F]URKINA fi 
- -  - - - -Y 

ûI;kXTION NATIONALE DES SERVICES 
------- 

D'ENTRETIEN, DE N-ZTTOYAGE . 
- ET D~E~IBELLISSEI~~NT 

--u-w 

- 

(&&&IER DE CHARGES POUR LES 

, VIDANGEURS DE LATRINES ET - FOSSES SEPTIQUES 

-em- 

TITilE 1 : OBJET ET EXERCICS DE LA PROFESSIO$\3 
- 

, Art,iclq 1~ : Objet 

- 

- 

Le present cahier de charges fixe les règles particulières 

applicables à tout vidangeur des latrines et fosses septiques ainsi 
que les obligations dévolues aux usagers et les mesuresdi&ccompa- 

gnement susceptibles d'être prises par ltAdminiktration. 

Article 2 : Exercice de la profession de vidangeur -a -_ 

.: . La vidange des latrines et fosses des personnes physiques 

.- et morales sera exécutée uniquement par les sociétes, entreprises 

et établissements équipés pour le Baire et ayant été agréés par le 

Kinistre de 1tEnvironnement et du Tourisme. 
- 
I Article 3 : De l'agrément 

.-- L'agrément est conditionné au respect du cahier.de charges 

ci-après et au paiement des'patentes en vigueur; 
., 

- TITRB II : CHARGdS DU VIDANGEUR 

Article 4 : Equipement,pour.le,vidange ,_ . 

L'équipement spécifique pour la vidange comprend : un 
vidangeur aspirant ou (et> une hydraucureusê au moins. 

- 

Article 5 : De la protection du personnel chargé de la 
vidange. 

Au cours de lfexercice de son açtivité le personnel 
chargé de la vidange doit disposer d'un rnlnimum d'éléments pour 

. . 
sa protection : 

* 1' /l. . . 
- 

. . . / . . . 
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_- 
' Articg 13 : Les tarifs de vidange sont 'fixés par la 

DI.NA,~.~~JE et sont fonction de la capacité dlaspiration en une fois. 

Article 14 : Le vidangeur dens l'exercice de sa fonction 

est soumis aux contr8les périodiques des S.E.N.E. 

Article 15 : Il est fait obligation au vidangeur le -- 
- versement d'une taxe mensuelle forfaitaire de 5.000 F.CFA 

(Cinq mille francs) au S,E,N.E de la.commune de son siège. 

- 

- 

- 

- 

- 

Article 16 : Au titre des dispositions exceptionnelles 

pour permettre la promotion de la profession de vidangeur, 

1'Administration réservera dans la mesure du possible des conditions 

de faveur aux points suivants : 
- priorité aux vidangeurs dans l'acquisition du matériel 

refork de 1'Etat pouvant servir aux intéressés dans l'exercice de 
leur profession : 

- facilitation dans lvoctroi des crédits d'installation et 

d'Équipement en matériel neuf. 

TITRE VI . - e-0 DISPOSITIONS FINALES. -- -.-x-b- 

Article 17 z Le signataire du présent cahier de charges 

s'engage sous la mention "LU ET A.WROUVE~l à respecter toutes les 
clauses ci-dessus citées le concernant. 

Article.18 : Le non respect d'une ou de plusieurs clauses 

du présent cahier de charges donne lieu à des amendes allant de 

5.000F.CFA et plus et peut justifier le retrait de l'agrément. 

La Patrie ou la Mort, Nous Vaincrons ! 

OUAGADOUGOU, le 

Pour le Xinistre de l'Environnement 
et du Tourisme , ~ - .' ..* 
Le Directeur Général de-~a,DIBASENE 

..":-acfl 5 , 1 .e, I : 3 ** 

"LU ET APPROUVE" 

Le Gérant -- 
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APPLICABLZ. ?JJ RAMASSAGE DES ORDURES MENAGIBES DANS 

IX3 CENTRES URBUNS. -------------------- 

3WET : 

L'Office National des Services dtEnkcetien, de Nettoyage et d'Enbellissenent 

'ONASENE) , confoménent à l'article 4 de son statut, concède à la Municipalité de OUAGADOU- 
.i .- .'; 5. l'sci$v té dc.2 ram-" ,,,A{;c iles ordures nénagèrcs régie par le présent cahier de charges. 

.  :  :~a Flunicipalité est chargée du ranassage et du trrznsport des dschets vers les 

,i Le ranas::ago clt 5 exkuter sur toutes les voies publiques et privées ouvertes 

._ ou à ouvrir à la circulation, accessibles en narche nomale suivant lez règles du code de 

route aux camions autonobiles desservant les secteurs de la ville. 

La Municipalité fournit les véhicules de ramsaage et leurs accesaoirest assure 

19-x exploitation et leur entretien f ouxnit le personnel et le matériel nécessaires. 

Définition des ordures knagères : 

Pour l'application du présent cahier de charges, il faut entendre par ordures ndnagères : 
~ . . * a) Le détritus de toute nature, conprenant notamment ordures nénegères, cendres, 

d&bri-q de verre ou de vaisselle, feuilles, balayures et résidus de toutes 

sortes cléposé s nêne indihent, dans des poubelles ~iWlividuelles~"ou~collectives 

ou simple-:en? TU sol dans des sites d&ignées par les structures locales 

habilitées. 

- 

- 

b) Los déchets provenant des Etablisse;nents industriels et comerciaux, bu- 

reaux, atinistrations, cours et jardins Pri&s. 

c) Le'3 crotins, funiers, feuilles orties, boues.et,-dkne façon générak, Azms 

les produits provenant du nettoienent des voies publiques voies privees 

EibO~~~ :y- -.- “t!~ss2ge, Jardins publics, pxtxs, ci.rJetières rasse@ds en vue 

de leur évacuation. 
- 

- 

d) Les r6sidus ei1 provenance des écoles, casernes, h8pitaux, hospices, prisons 

et tous bâtiments publics, groupés sur des en-lsce..lents déteminés dans des 

rkipients adéquats. ". ., _ - 

. e) Le cas échéant, tous objets-abandomis sur lavoie publique aiaçi que les 

cada--- -1 ' .̂? i -,2,1x Cette émmération n'est paslinitative et des mtières 

non dénomées pourront être assiLtil$es aux'catégories-Spécifi&es ci-dessw. 
- 

L'activi?é objet du présent cahier de chargez, en tout ou partie, ne peut 

fairel'obje;t de cession à tiers. san3 l'autorisation préalable de 1'ONASENX. . 
- 

.;..3 / . . . 
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+:::3 cnniDn3 ddivent Qtre lav&3 &gu.lièrement. La peinture sera renouvelée en 
-_ 

:t qlre de 3csoi.n. 

l;. P4ctiic:ipalité est en outre Char$-e de la ftxuniture et de l'entretien de pou- 

-- .iïes colle:-\ivt73 (conteneurs), 

~~POSITIONS~ üIV'%3RS 

L~ONhSEX~ reversera à la Municipalité de OUAGAlXXJC;:.J les véhicules et engins 

:'i'ectés au r::ma3sa;ye des ordures retrochdéa en Juillet 1987. 

-_ La durée de la wncession est de 5 ans renmvelable par taAix reconduction. 

Dans le cas où les Ministères chargés de l'Environnement et de la Santé hibli- 

.:ae, sur rapport de 1~3NRhZXNE, jugerait que la sécurité et la salubrité pubsques se trou- 

,r:raient co::~pro&ses, soit par abandon du service, soit par &6 éxtr&me xiégligence-dans 

IA manière dont il est exécuté, un délai sera alors imparti à la Ihnicipalité, soit pour 

-ceprendre le Service, soit pour mettre fin aux anomalies ou manquements qui lui ont été si- 

1151és. I 
.- A l'expiration de ce délai, si les prescriptions n'ont pas été respectées, la 

tncession wut 3:re rkiliée. LIOIJASENE prendra toutes dispositions nécessaires pour la 
? _ .I,nse w ;crvic: l 

.IJ ET fït'~'ROUVZ 

- -LE . . ..*........ .0.*.0,...,0.... / . . . . . . . . . . . . . ..O.e...e....... ‘1989 

‘?mr la Municipalité de OUAGADOUGOU Pour 1'ONASENE 
-- 

Le Haut - Commissaire de la Le Directeur Général, 
Province du ItADIOGo, 

- 

Francois Etienne OUEïBAOGO/ 
-. - 

Gustave ROUMBR /- 

-. 

FOUR COPIE CGHTI~EE CONFORME 

Ouagadougou, le 23. Novembre 1989 

Pour le Maire et I?/D 
Le Secrétaire Gén'ral, 

P /“ 



J]~,~JJIISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU TOURISME 

-z-=--z _ -=-= -=-=- 

OFFICE NATIONAL DES SERVICES 
DïENTRETIEN, DE NETTOYAGE ET 

DfEIWELLISSEMENT 
-=-.=-,-m.=-=i 

I DIRECTION DE LfENTRETIEN ET NET- 
._ TOYAGE 

u=-=-=-=-=-=-=- 

OI BP 2093 OUAGADOU,GOU 01 
TEL - 0 30-72-94 

No AN VIII /FP/NIET/~NAsENE/DEN -̂ 

&$ ONTRAT D,ENLEVEi&NT D'ORDURE 

- 

SECTEUR 0D..~e**~~e . . . . . . ZONE ., . . . . * . . . . . . 

Entre : . . . . l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l ~..~.. . . . . . . . . . ~ . . . . 

.“...~..**.......0.....................,.......~.... 

. . . . *  . . . . . a...* . . . . OI.. . . . . . 0...~.~... . . . . . . . . . . . . . . 

< 

d'une part, 

E!I!t LcOffice National des Services d'Entretien, de Nettoyage et 

d*Embe1l..issement (ONASENE) Té1 2 ,30-72-94.Ouagadougou 

- 
d'autre part, 

11 a été convenu ce qui suit: 
AMicle ler: LIONASENE‘stengage 

-. 

A procéder à l*enlèvement régulier des ordures 

- i jours fixes le : 
..i’. . . .<* 

l .*.*i*r*.,b** . . . . . l . . . . . . . . . 

Au ta& forfaitaire de I ' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..par mois. 

- 
Article 2: L. l *****i*.*c,. camarade . . . . . . . . . . . . . . . . . . . s'engage à 

payer au plus tard le 5 du mois, les.redevances pour les 

prestations convenues. 



-- --, 
. _ .- .-.-. 

-$-+-+-$.-'- : .q- f--Z ..:- : ..c.. -.. 

KEFI FIXANT LA REGLEIWNTATION DES 
< AU'lORISATIONS DE CONSTRUIRE DANS LES 

CENïHES ï'<>;El'< AGES DiJ BURKINA FASO. - 

-*. l0 le titre de jouissance de la parcelle 
z" le plan de Situation à 1 'échelle, l/,?OUO ou 1/5000 e‘t un plan 

..- de hornage à l'échelle 1/1000 representant l'ensemble de l'ilot 
et de la parcelle avec la mention des ilots contigus et des 
rues avoisinantes. 

- 3O) Les plans côtés du bâtiment à l'écilelle 1/1M) ou l/To compre- 
nant 
a) '1 plan de chaque niveau 

- b) la façade Sur re-. _._ _ __ _____ _ ._ _ _.__ 
c) une coupe 

- 

-_ 

estimatif du bâtiment à réaliser 
.-... . 

40 un devis 
5” ti devis descriptif des matériaux à utiliser 

un plan'de masse à l'échelle 1/200 ou I/f500 comportant 
a) l'implantation du bâtiment et annexes sur la parcelle 

'laMines et installa,ti.ons b) l'emplacement des fosses septiques, 
d'assouivissements 

c) les accès au bâtiment 
d) les plantations d'abres à effectuer et à conserver les paans 

plans ci-dessus enumérés devront'être- visés et- porter le 
nom de leurs auteurs. 

7") un plan de fosse septique si :i.a conception du bgtiment le . 
prevoit 

8O) les reçus d'impbts des 3 dertl:Eres années écoulées. 
go) une demande d'autorisation de construire adressée au camarade 

Haut Commissaire de la Province dnmportant,un timbre _ 
Provincial de 200 Francs. 

10°) Concernant les immeubles comportant au‘moins-un éta'ge ou un 
sous sol ou une toiture terrasse; les immeubles complexes, 
industrielles ou commerciaux; les étabbissements recevant 
du.public ( .églises, mosc,u&es) Cinémas, hangards etc... 



- 

- 

- 

- 

- 

- 
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Camion de collecte. 
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Dans le cadre de la réalisatfLon de notre m6moire de maîtrise 

- 
en géographie des enquêtes de terrain se sont avérées nécessaires pour 

- 

tenter de cerner au mieux notre thème à savoir : "Règlementations et 

réalités urbaines à Ouagadougou". - 

Les réponses sincères à ces questions seront pour vous une 

- manière de nous aider à réaliser ce travail purement académique. 

Nous vous remercions par avance de votre compréhension. 

- - - - - - . - - - I - a - -  

* Age :. 

- Sexe : 

- - Profession : 

- Religion : 

- - Secteur de résidence : 

- 
- Date d'arrivée à Ouagadougou : 

1*) Avez-vous fréquenté ? 
II 

oui 
II 

non 

si oui jusqut& quel niveau 
El l-l u 

primai-e secondaire supérieur 

2") Avez-vous vécu dans une ville autre que Ouagadougou ? 

11-1 I-3 
oui non 

Si oui laquelle et quelle (s) différence (s) existe-t-il au niveau de 

la propreté du cadre de vie ? 

. . . . . . . ..r...r................................*......................* 

...................................................................... 

...................................................................... 



- 
-z- \ 

A quoi attribuez-vous cette (ces)différence (s) s'il y en R ? 

- 

- 

. . . . ..*........................................................*....... 

. . . . . . . . . . . . . ..0...............*..............*......*................. 

0..........*.OO....O.....,~*....~.........*................*........... 

3') Selon vous y-a-t-il une (des) différences (s) entre vivre à Ouagadougou 

et vivre dans un village ? 
TSI c..l 1 

oui non ' 

Si oui à quel (s) niveau (s) et pourquoi ? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . ..0..................*........................-..*** 

. . . . . . . . . . . . . ..o......................*.*.*....................*...**~ 

.*....,...................................*............*............*~** 

4O) Avez-vous des relations avec vos voisins 
t--J l---J 

oui non 

si oui de quel (s) genre (s) 
cl 17 

parenté simple voisinage 

5") Connaissez-vous des problèmes liés au voisinage ? 
n 17 

oui non 

si oui à quel (s) niveau (Y) 

- L 
I 

salubrité bruit odeurs autres 

60) Comment reglez-voue les di.?fCrents problèmes 

r----l 
(Psrmmence u 

I 
à l'amiable devant les autorités ( 

Gendarmerie 
I 

i- 
Police F 

( 
(t"$ Quar- I 

TO) P-&-il des cas de recidive (s) 

i d 
oui non 

si oui comment vous prenez-vous pour les résoudre ? 

El 
autres 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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- 
-3: 

1'3s o?-cRl~es 
1 

à l'inthricur 
El 

ailleurs 

la fréquence de levhe 
j' +dl semarne 

si oui quelle est 

9") Quel constat faites-vous de l'état de Ousgw9.ougou 

1”1 II I=l 
pro$re acceptable sale - 

- 

- 

si sale à quoi cela est dtI 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..*......*.*................................. 

18) Des textes ont été pris par les autorités munici~i)tefà pour r&glementer 

la vie à Ouagadougou. En connaissez-vous ? 

1. 
oui 

n 
non 

Si oui donnez les domaines d'application de ces textes. 

........................................................................ 

....................................................................... 

II") Que pensez-VOUS de leur application ? 

apzqué 
cl 

moyennement 
appliqué 

I=l pas appliqué 

si pas appliqué à qui incombe la responsabilité 

Lzl 
la population 

1 
l*administration fesldeux 

(donnez vos raisons) 

.................................................................... 

....................................................................... 

..................................................................... 

...................................................................... 

- 

- 



- 

- 

4 

IZ" > Comment egp+ciez-voua ces textes ? 

- 
L-4 

trop rigoureux 

IJ 
Pas assez exi-;*nts 

- 

-4 - 

(justi*iea voire réponse) 




